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PREAMBULEPREAMBULEPREAMBULEPREAMBULE : 
 
 
 
 L'article L 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales 
stipule qu'un rapport d'activités de l'établissement public de coopération 
intercommunale doit être adressé à chaque maire des communes 
membres, accompagné du compte administratif avant le 30 septembre. Ce 
rapport fait l'objet d'une présentation par le maire au conseil municipal en 
séance publique au cours de laquelle les délégués communautaires sont 
entendus. 
 
 
 

La présentation du rapport 2007 – 1er Trimestre 2008 se fera sous la 
forme de fiches présentant l’avancement des dossiers.  
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COMMUNES NBR HABITANTS 
RGP 99 

NBR DE DELEGUES 
COMMUNAUTAIRES 

NOMS des DELEGUES 
COMMUNAUTAIRES 

LA RICHARDAIS 2 120 4 Alain CARESMEL 
Gérard LAJUS 
Maryvonne AUFFRET 
Pierrick RUAUDEL 

LANCIEUX 1 220 3 André GILBERT 
Philippe CHATELLIER 
Jean Claude PERSAIS 

LE MINIHIC SUR 
RANCE 

1 267 3 Armel THOREUX 
Sylvie BARTHELEMY 
Joël PROVOST 

PLESSIX 
BALISSON  

83 3 Gérard LEDAGUENEL 
Philippe GUESDON 
Dominique VINATIER 

PLEURTUIT 4 547 6 Antoine BERRY 
Daniel LEROY 
Daniel DELALANDE 
Jean-Michel RAYNARD 
Isabelle TESTARD 
Camille BONDU 

PLOUBALAY 2 385 4 Henri DEROUIN 
Marie-Annick GUGUEN 
Auguste de PONT BRIAND 
Fabienne CHARTIER 

SAINT BRIAC 
SUR MER 

2 054 4 Pierre BRIAND 
Michel BOUDARD 
René GUILLOUX 
Philippe HERVE 

SAINT LUNAIRE 2 250 4 Michel PENHOUET 
Chantal FREFIELD 
Philippe LE BIHAN 
Thérèse MOREL 

TREGON 260 3 J. François MERDRIGNAC 
Michel PINSON 
Gilbert CHARLOT 

TOTAL 16 186 34  

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
COTE D’EMERAUDE 
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LES COMPETENCES  

 
 

�  Aménagement de l’espace communautaire 
�  Développement économique 
�  Politique du Logement social 
�  Tourisme 
�  Environnement, Paysage et Cadre de vie 
�  Voirie d’intérêt communautaire 
�  Action sociale d’intérêt communautaire 
 
 
 
 

LES RENCONTRES PERIODIQUES  
DU BUREAU ET DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
 

Dates de réunion du bureau et du conseil communautaire pour l’année 2007 : 
 
 

 

BUREAUX  HEURE ET LIEU 
CONSEILS 

COMMUNAUTAIRES 
HEURE ET LIEU 

 

10 janvier 2007 

14 février 2007 

14 mars 2007 

11 avril 2007 

9 mai 2007 

13 juin 2007 

 

 

12 septembre 2007 

10 octobre 2007 

14 novembre 2007 

12 décembre 2007 

 

 

17h30 / 19h30 Saint Lunaire 

17h30 / 19h30 Saint Lunaire 

17h30 / 19h30 Saint Lunaire 

17h30 / 19h30 Saint Lunaire 

17h30 / 19h30 Saint Lunaire 

17h30 / 19h30 Saint Lunaire 

 

 

17h30 / 19h30 Saint Lunaire 

17h30 / 19h30 Saint Lunaire 

17h30 / 19h30 Saint Lunaire 

17h30 / 19h30 Saint Lunaire 

 

 

24  janvier 2007 

28 février 2007 

28 mars 2007 

25 avril 2007  

23 mai 2007 

4 juillet 2007 

 

 

19 septembre 2007 

24 octobre 2007 

28 novembre 2007  

 

 

18h30 /20h30 Ploubalay 

18h30 /20h30 Lancieux 

18h30 /20h30 La Richardais 

18h30 /20h30 Saint-Lunaire 

18h30 /20h30 Le Minihic s/ Rance 

18h30 /20h30 Saint Briac 

 

 

20h30 /22h30 Trégon 

20h30 /22h30 Pleurtuit 

20h30 /22h30 Plessix Balisson 
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L’ORGANIGRAMME DES ELUS 

 

 
 

+ 
COMMISSIONS de travail  

+ 
         CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 
 
 

ORGANIGRAMME ADMINISTRATIF 

 
 

DIRECTRICE 

SOPHIE COCHET-

GUISLARD 

Responsable 

Aménagement / 

Environnement 

Cécile RODRIGUEZ 

Responsable Dév. 

Economique et 

Touristique 

Stéphanie LE FLAO 

Responsable Habitat et 

Dév.  Sociétal 

Delphine BOURDEAU 

Accueil/Secrétariat/ 

Comptabilité 
 

Françoise COCHET 

Chef de chantier 

d’insertion 

Yannick PRIOU 

Brigadistes 

Agent d’entretien 

 

Maria SEYER 

PRESIDENT 

M. MICHEL PENHOUET 

VICE-PRESIDENT 

M. HENRI DEROUIN 

VICE PRESIDENT 

M. ANTOINE BERRY 

VICE PRESIDENT  

M. GERARD LAJUS 

VICE PRESIDENT 

M. ANDRE GILBERT 
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DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 

 
 

 

LES PARCS D’ACTIVITES : 
 

La Communauté de communes a choisi de réaliser des parcs d’activités à destination des artisans 

et des commerces locaux au plus près de leurs zones d’action. Pour cela, il a été décidé de 

réaliser plusieurs parcs à dimension humaine, au niveau communal. 

 

Depuis 2004, ont été réalisés trois parcs, représentant 37 lots : 

- une création au Minihic sur Rance : Les Reverdiers 

- deux extensions à Ploubalay (Coutelouche) et à Saint-Briac (La Ville au Coq) 

 

Sur Pleurtuit, l’étude pour l’extension du parc de l’Orme est en cours pour permettre à de 

nouvelles entreprises de s’installer sur 14 ha. 

 

La Communauté de communes intervient également sur la Commune de La Richardais pour 

requalifier les parcs d’activités existants. 

 

L’ensemble de ces travaux sont menés dans le cadre de Bretagne Qualiparc, dispositif porté par 

le Conseil Régional et les Conseils Généraux, visant à la création et la requalification des zones 

économiques selon une démarche qualitative, prenant en compte les facilités d’usage du lieu, la 

cohérence architecturale et l’aménagement paysager. 
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PARC D’ACTIVITES AU MINIHIC SUR RANCE 

 

 
 

 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 

De nombreuses demandes d’implantation au Minihic sur Rance par des artisans locaux ont 

amené au projet de création d’un parc d’activités, composé de 10 lots, dans le respect de la 

démarche Qualiparc. Sa vocation est essentiellement artisanale, mais aussi commerciale. 

 

La préservation de l’espace bocager dans lequel il a été implanté a été une priorité et lui confère à 

présent une qualité paysagère toute particulière. 

 

 

 

 
ACTIONS REALISEES EN 2007 : 
 
 
Vente des lots : 
 

Huit lots sur dix avaient été vendus en 2006. 

 

En 2007, le lot n°7 a été acquis par une entreprise de maçonnerie en février. 

 

Le dernier lot, le lot n°1, situé à l’entrée du parc d’activités, a été attribué en novembre à un 

bureau d’étude exerçant dans le domaine de l’électronique. Cependant, la vente définitive a été 

conditionnée à la validation par la Communauté de communes du projet d’aménagement 

architectural et paysager de l’entreprise, afin de préserver l’effet vitrine de l’emplacement. 

 

En fin d’année, cinq entreprises avaient achevé leur bâtiment et étaient installées. 

 

 

Travaux : 
 

La viabilisation provisoire a été achevée en 2006. 

 

Le rythme d’implantation des entreprises dans le parc d’activités permet d’envisager la 

réalisation de la viabilisation définitive en 2008. Elle comprendra la réalisation de la chaussée 

définitive, des trottoirs et la finalisation de l’aménagement paysager. 
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ACTIONS REALISEES 1er TRIMESTRE 2008 : 
 

Préparation de la viabilisation définitive : 

 

Interrogation des acquéreurs pour connaître l’état futur d’avancement des constructions 

 

Relance du cabinet SAFEGE pour : 

  . l’informer de l’état des ventes et des constructions ; 

  . lui demander de suivre le remplacement des végétaux morts ; 

  . lui demander sa position concernant la suite à donner. 

� En attente de réponse. 

 

 

 
ACTIONS A MENER EN 2008 : 
 

 

Lancement de la viabilisation définitive : 
 . Réunion avec Safège et Atelier du Canal pour mise en point de la démarche à suivre et 

de l’échéancier 

 . Lancement de la phase pratique 

 

Lancement de l’association syndicale : 
 . Harmonisation des statuts avec le parc d’activités de Saint-Briac 

 . Réalisation du dossier de création de l’association syndicale pour dépôt en préfecture 

  � Attente réponse Me Bodin Bertel sur la composition du dossier de création. 

 . Réunion des membres de l’association pour les informer 

 . Démarrage effectif de l’association avec transfert après la viabilisation définitive 

 

Organisation de l’entretien du parc d’activité (en attendant le transfert à l’association 

syndicale) 

 

Suivi du fonctionnement du parc : 
 . Relation avec les propriétaires 

. Respect du règlement (utilisation des terrains, aménagement) par les propriétaires 

 . Suivi du projet d’aménagement du lot n°1 

 

Demande de versement de subventions 2
ème

 phase (DDR, Qualiparc) 

 

 

 

REFERENT ELU : M. Penhouet/G. Lajus/A.Berry 
 

REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
 

 
 
 
 
 



 10 

 

PARC D’ACTIVITES A PLEURTUIT 
 

 
 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 

La zone de l’Orme, d’une superficie de 9 ha, a été créée dans les années 80 et affiche complet 

depuis longtemps. Suite à de nombreuses demandes locales, la commune a envisagé une 

extension. Le projet, d’abord modeste (sur 4 ha environ) est devenu plus ambitieux pour 

répondre à la croissance continue de l’attractivité du foncier à vocation économique. 

 

Prévue sur 14 ha, l’extension du parc d’activités aura non seulement une vocation artisanale, 

commerciale mais elle pourra également accueillir des activités industrielles, grâce à la 

modularité des lots. L’ensemble sera requalifié et réalisé selon la double démarche Qualiparc et 

H.Q.E. (Haute Qualité Environnementale), visant à une conception soignée, notamment au 

niveau architectural et paysager. 

 

 

 

 
Rappel 2006 : 
 

En 2006, le cabinet ARIA avait réalisé le diagnostic et le rapport de présentation pour la 

requalification de la partie existante. Concernant l’extension, un choix avait été fait parmi les 

scénarii proposés par le bureau d’étude qui s’était ensuite basé sur le schéma retenu pour 

concevoir les propositions architecturales et paysagères et définir le coût global du projet, de 

l’ordre de 2,5 M€ (en deux phases). 

 

ACTIONS REALISEES EN 2007 : 
 

En mars, le cabinet ARIA a présenté l’avant projet et les pièces nécessaires au dossier de lotir, 

ainsi que deux variantes à l’aménagement de l’entrée de ville près du parc d’activités, suite à une 

demande de la Commune : un giratoire classique ou un giratoire allongé. 

 

En juin, le programme et les premières pièces du dossier de lotissement sont réalisés. Mais 

simultanément, MARC S.A., entreprise de travaux publics installée sur la zone existante, prendre 

contact avec les élus de Pleurtuit et de la Communauté de communes pour leur faire part de leur 

souhait de déménager leur siège au sud de l’extension du parc d’activités, et pour cela d’acquérir 

2,5 ha. Cette demande oblige à revoir de nombreux éléments du programme : découpage des lots, 

donc phasage, voirie, réseaux, etc. 

 

De plus, la requalification de la rue de l’Industrie, contre laquelle s’adosse la zone existante, 

nécessite un choix en matière d’urbanisme : vocation mixte (économique d’un côté, habitat de 

l’autre, ou retour à une vocation unique d’habitat). Cette décision appartient à la Commune de 

Pleurtuit. 

 

Enfin, au cours du deuxième semestre, le maire de Pleurtuit a procédé aux négociations d’achat 

des terrains privés (au nombre de deux, le troisième appartenant à la Commune) et obtenu des 

accords oraux. Une confirmation écrite a été demandée par la Communauté de communes. En 

décembre, l’un des propriétaires avait donné son accord. 
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ACTIONS REALISEES 1er TRIMESTRE 2008 : 
 

Achat des terrains : 
. Relance du propriétaire du terrain n’ayant pas encore donné son accord pour une vente 

de son terrain (pas de réponse à ce jour) 

. Contact avec l’autre propriétaire pour l’informer de l’état d’avancement du dossier 

 

Avancée de l’étude : 
. Février : demande de prise de position de la mairie concernant la rue de l’Industrie afin 

de pouvoir poursuivre l’étude 

� Réponse de la mairie : lancement d’une étude pour définir la zone d’urbanisation. 

Résultat prévu de l’étude en juin ou juillet 2008. 

 

 

 

 
ACTIONS A MENER EN 2008 : 
 

 

Achat des terrains : 
. Achat des terrains dès que tous les accords auront été obtenus. 

� Démarche à suivre en cas de non réponse ou refus du 2
ème

 propriétaire ? 

 

Poursuite de l’étude : programme, dossiers réglementaires, travaux : 
 . Relance de l’étude dès que la Commune de Pleurtuit aura pris position concernant la 

destination de la rue de l’Industrie 

 . Réalisation d’une étude géotechnique, conformément à la demande du cabinet ARIA 

(réunion de mars 2007) 

. Suivi des dossiers réglementaires 

. Lancement des marchés publics 

. Réalisation des dossiers de demande de subvention 

 . Suivi des travaux ? (selon délais de réalisation des phases précédentes) 

 

 Vente des terrains : 
. Suivi des réservations des terrains 

. Relations avec les entreprises en attente (information, suivi des besoins…) 

 

 

 

REFERENT ELU : M. Penhouet/G.Lajus/A.Berry 
 

REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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PARC D’ACTIVITES A PLOUBALAY 

 
 
 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 

Plusieurs artisans et commerçants de Ploubalay étaient, depuis plusieurs années, en attente d’une 

extension de la zone d’activités de Coutelouche, sur laquelle il ne restait plus de terrains disponibles. 

 

Un projet d’extension et de requalification a donc été lancé par la Communauté de communes selon la 

démarche Qualiparc, débouchant sur un programme de 12 lots supplémentaires. La vocation du parc 

d’activités est essentiellement artisanale, mais aussi commerciale. 

 
 

 
ACTIONS REALISEES EN 2007 
 
Vente des lots :  
 

Deux terrains ont été vendus en 2007 :  

- le lot n°7 à une coopérative agricole, 

- le lot n°9 à un peintre. 

 

Trois parcelles ont été attribuées en juillet :  

- le lot n°8 à un chantier naval, 

- le lot n° 11 à une entreprise du bâtiment, 

- le lot n°12 à un charpentier. 

 

Travaux : 
 

La viabilisation provisoire ayant été achevée en 2006, les entreprises se sont progressivement 

installées sur le parc d’activités. Elles ont alors découvert un certain nombre d’erreurs de conception et 

de réalisation, parfois vraiment problématiques (entrées de lots trop étroites pour la manœuvre des 

poids-lourds, par exemple). 

 

L’ensemble de ces points a été abordé en octobre au cours d’une réunion rassemblant le maître 

d’œuvre, la Communauté de communes et des représentants des artisans. Si le cabinet d’étude n’a pu 

que constater les problèmes, il n’a pour autant pas reconnu sa responsabilité et a refusé de prendre en 

charge la correction des dysfonctionnements. 

 

Cependant, la résolution de ces problèmes conditionne à priori le lancement de la viabilisation 

définitive. 

 

Contentieux : 
 

Les nombreux retards et problèmes rencontrés tout au long de la réalisation du parc d’activités de 

Coutelouche, et l’apparition progressive des erreurs de conception et réalisation ont amené la 

Communauté de communes à faire appel à un cabinet d’avocats dans l’optique de lancer, tôt ou tard, 

une procédure contentieuse. 
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ACTIONS REALISEES 1er TRIMESTRE 2008 : 
 

Vente de terrains : 
. Signature du compromis de vente pour le lot n°8 (Chantier naval) 

 

Suite des procédures : 
. Février : Envoi d’un expert par la SMACL pour analyser la situation et l’objet des 

différents entre le maître d’œuvre et la Communauté de communes (présence de Me Mocaer, 

conseil du maître d’ouvrage) 

 

 

 

 
ACTIONS A MENER EN 2008 : 
 

 

Vente des terrains : 
. Poursuite de la vente des terrains et du suivi administratif de ces ventes. 

 . Instruction des demandes 

 

Lancement du contentieux : 
 . Définition d’une démarche en concertation avec Me Guillon Coudray 

. Lancement de la procédure de contentieux (demande d’un référé expert) 

 

Lancement de la viabilisation définitive : 
. Sous réserve de la compatibilité avec la démarche contentieuse 

 

Relations avec les entreprises du parc d’activités 
 

Organisation de l’entretien du parc d’activités 
. Entretien des espaces verts principalement 

. Entretien fossés et voirie si nécessaire 

 

Demande de versement des subventions 
 . Suite et solde, selon les financeurs 

 

 

 
 

 

REFERENT ELU : M. Penhouet/G.Lajus/A.Berry 
 
REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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PARC D’ACTIVITES A SAINT BRIAC 

 
 
 
 

 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 

Le parc d’activités de la Ville au Coq, implanté sur Saint-Briac et Saint-Lunaire, ne possède plus 

de parcelles disponibles. Or, les élus briacins n’ont cessé de recevoir des demandes d’artisans 

pour l’acquisition de terrains à vocation économique.  

 

La Communauté de communes a donc lancé une extension de la Ville au Coq, dans le respect de 

la démarche Qualiparc. Composé de 15 lots, ce parc a une vocation essentiellement artisanale, 

mais aussi commerciale. 

 

 

 

 
ACTIONS REALISEES EN 2007 : 
 
 
Travaux : 
 

Les travaux de viabilisation provisoire, démarrés en fin d’été 2006, se sont poursuivis jusqu’en 

mai 2007. Ils ont cependant dû être suspendus avant la réalisation du bassin tampon, la mairie de 

Saint-Briac, chargée des négociations dès le début du dossier, n’ayant pu obtenir la vente du 

terrain sur lequel le bassin devait être réalisé. 

 

Les négociations se sont poursuivies tandis qu’en parallèle, une autre solution était recherchée. 

 

La solution la plus rapide pour répondre au plus vite aux attentes des artisans était d’implanter le 

bassin tampon sur la parcelle limitrophe, propriété de la Communauté de communes. Cependant, 

le terrain est étroit et la conception du bassin complexe. 

 

Les dossiers réglementaires modificatifs (lotissement et loi sur l’eau) sont en cours d’instruction. 

Des négociations sont à prévoir entre le maître d’œuvre et les services instructeurs pour 

l’obtention des accords. 

 

 

Attribution des lots : 
 

L’ensemble des lots a été attribué lors du conseil communautaire de février. Cependant, quelques 

désistements ont amené à certaines modifications de la liste des acquéreurs.  
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ACTIONS REALISEES 1er TRIMESTRE 2008 : 
 

 

Suite des procédures : 
. Janvier : rencontre entre les différents protagonistes du dossier et la D.D.E. pour 

analyser les points à revoir dans le dossier de lotissement (attente du plan comprenant le bassin 

tampon).  

. Mars : Avis négatif de la DDA concernant le dossier loi sur l’eau modificatif. 

 

 

 

 
ACTIONS A MENER EN 2008 : 
 

 

Vente des terrains : 
. Poursuite de la vente des terrains et du suivi administratif de ces ventes. 

� Attente autorisation de signer les compromis. 

 

Poursuite de la viabilisation provisoire : 
 . Définition d’une solution pour la réalisation du bassin tampon 

. Dépôt des nouveaux dossiers réglementaires. 

. Reprise des travaux (réactualisation des marchés ?) 

 

Relations avec les entreprises du parc d’activités 
 . Informations concernant les délais d’implantation des entreprises 

 . Lancement de l’association syndicale 

 

Demande de versement des subventions 
 . Demande versement DDR et Qualiparc 

 � Attente validation du dossier au contrat de territoire pour faire le dépôt de demande de 

versement. 

 

 
 

REFERENT ELU : M. Penhouet/G/Lajus/A.Berry 
 

REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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PARC D’ACTIVITES A LA RICHARDAIS 
 

 
 

 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 

Depuis les années 70, des entreprises se sont installées progressivement sur les zones d’activités 

de La Richardais, sans faire l’objet d’une planification globale. 

 

Depuis la fin des années 90, les élus et l’APPA (Association des professionnels des parcs 

d’activités) ont entamé une réflexion sur la requalification des zones, qui a abouti à l’inscription 

en tant que site expérimental au dispositif Qualiparc, lancé par le Conseil Régional. 

 

En 2003 et 2004, une étude paysagère a été réalisée, débouchant sur un programme d’action en 4 

phases. La phase pratique des travaux a débuté en 2006. 

 

 

 

 
ACTIONS REALISEES EN 2007 
 
Le cabinet Ouest Aménagement remplace SETUR dans la maîtrise d’œuvre de ce projet.  

 

Rue de l’Hermitage et liaison avec les Villes Billy 

 

En 2006, la première phase de travaux rue de l’Hermitage, s’est bien déroulée et s’est achevée en 

fin d’année.  

 

Cependant, une réunion de concertation avec les entreprises implantées dans ce parc d’activités, 

en janvier 2007, a permis de recenser les problèmes de circulation encore existants à cet endroit. 

Ces points ont été ajoutés au dossier de requalification de la rue reliant les Villes Billy. 

 

Le dossier de consultation des entreprises a été validé par le conseil communautaire de février, et 

les marchés attribués en juillet. Les travaux ont démarré début septembre, à la fin de la saison 

touristique. 

 

Ils ont permis la réfection de trottoirs, la plantation de végétaux, la modification de deux ronds-

points pour faciliter et sécuriser la circulation.  

 

 

 

 

 
ACTIONS REALISEES 1er TRIMESTRE 2008 : 
 

Requalification phase 2 : 
. Janvier : suite aux modifications du projet en concertation avec les entreprises et les élus 

richardaisiens, des avenants ont été passés pour les deux entreprises attributaires. 

. Mars : la fin des travaux est proche. Restent quelques petites modifications à réaliser. 
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ACTIONS A MENER EN 2008 : 
 

 

Réception des travaux : 
. Réception à prévoir en présence des élus de la Richardais, de la Communauté de 

communes, et des représentants de l’APPA. 

 

Poursuite des phases de requalification : 
 . Aménagement paysager le long de la RD 168 ? 

� Pertinence de réaliser une requalification à minima si les entreprises concernées ne 

sont pas intéressées ? 

. Requalification du parc Rue de la Marre ? 

 

Demande de versement des subventions et participation 
 . Demande versement de la part communale pour la phase 2 

 . Suivi du versement des subventions. 

 

 

 
 

REFERENT ELU : M. Penhouet/G/Lajus/A.Berry 
 

REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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PARC D’ACTIVITES DE TREGON 

(Projet) 
 

 
 
 

 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 

Suite à une demande de plusieurs artisans de Trégon, les élus municipaux ont demandé à la 

Communauté de communes d’acquérir des terrains situés à l’entrée de la Commune (au niveau 

du rond-point) pour y réaliser un parc d’activités. 

 

 

 

 

 
ACTIONS A MENER EN 2008 : 
 

 

Lancement d’une étude de faisabilité 
. Consultation des bureaux d’étude 

. Démarrage de l’étude 

 

Acquisition des terrains : 
 . Définition précise du périmètre par le bureau d’étude 

. Négociation avec les propriétaires privés (négociation portée par la Commune ou par la 

CCCE ?) 

. Intervention de la Commune : modification du zonage dans le PLU. 

 

 

 
 

REFERENT ELU : M. Penhouet 
 

REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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Z.A.C. VILLE ES MENIERS 

 
 
 
 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 

Réalisation d’une ZAC à vocation commerciale par un aménageur privé à Pleurtuit. 

 

 

 

ACTIONS REALISEES en  2007 : 
 
 Le conseil communautaire de la Côte d'Emeraude a approuvé en janvier le dossier de réalisation 

de la ZAC et le programme des équipements publics. 

 

Une demande de dérogation « Loi Barnier » a été rédigée par le cabinet conseil de l’aménageur et 

celle-ci a été intégrée ainsi que l’ensemble du dossier ZAC à la révision générale du PLU de 

Pleurtuit. L’enquête publique a eu lieu à la rentrée 2007 et le conseil municipal de Pleurtuit a 

approuvé cette révision le 18/12/2007. 

 

A la suite d’une demande de l’aménageur, en cours d’année, une modification du programme 

global des constructions a été accordée après concertation, pour augmenter la surface globale de 

SHON commerciale autorisée de 6 000 m² à 6 600 m². 

 

Les élus ont pu rencontrer à plusieurs reprises les représentants des enseignes retenues sur le 

projet : Jardiland ; King-Jouet ; Surgelés Picard ; La Halle aux chaussures et aux vêtements ; 

Buffalo Grill ; Mac Do. 

 

Les permis de construire de l’ensemble du projet ont été déposés en fin d’année par l’aménageur. 

Les travaux d’aménagement sont prévus démarrés au printemps 2008. 

 

Une convention d’aménagement entre la communauté de communes et l’aménageur a été 

rédigée. Elle prévoit notamment les dispositions de remboursement des frais engagés par la 

collectivité pour réaliser le giratoire sur la RD 266. 

 
 

 
REFERENT ELU : Antoine BERRY / Gérard LAJUS 
 

REFERENT TECHNICIEN : Sophie COCHET-GUISLARD 
 

 

Point au 31/03/2008 : 
 

Attente de l’instruction des permis de construire. 

 

Orientations 2008 : 

 

Signature de la convention et règlement des sommes dues.  

Ouverture des premières enseignes. 
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Z.A.C. TERTRE ESNAULT 
 

 

PROBLEMATIQUE : 
 
Création d’une ZAC de 50 Ha à Pleurtuit à vocation commerciale, de services et d’équipements 

publics. La réalisation de la ZAC a été confiée à une SEM : la SADIV à St Grégoire, qui 

s’occupe des acquisitions, de l’aménagement et de la commercialisation. 

 

 

ACTIONS REALISEES EN  2007 : 
 

Les maîtres d’œuvre retenus pour la réalisation de l’opération, les cabinets Dubus Richez et 

Infraservices, ont progressé tout au long de l’année sur l’avancement de leurs travaux sur le 

projet de la ZAC et particulièrement sur la rédaction du dossier de réalisation.  

Ce dernier a été approuvé par le conseil communautaire en octobre 2007. 

 

Après concertation, il a été décidé d’organiser une procédure de révision simplifiée du PLU de 

Pleurtuit au sujet de l’intégration du projet de ZAC Tertre Esnault  afin de limiter les risques de 

recours liés à une révision générale. 

Une enquête publique a eu lieu avant l’été 2007 et la révision simplifiée a été approuvée par le 

conseil municipal de Pleurtuit le 06/09/2007. 

 

Concernant la procédure de DUP engagée, l’arrêté de DUP a été délivré en octobre 2007. 

L’aménageur délégué, la SADIV, a, tout au long de l’année, poursuivi les négociations amiables 

sans résultats positifs. Après réception de l’arrêté, une stratégie a été fixée avec le cabinet conseil 

Coudray pour poursuivre la procédure d’expropriation. 

 

Sur le plan de la commercialisation, les services de la communauté de communes et ceux de la 

SADIV reçoivent régulièrement et de façon continue des contacts pour des acquisitions de lots 

d’enseignes commerciales. Plusieurs promoteurs se sont manifestés pour l’acquisition de 

« macro-lots » afin d’y aménager plusieurs cellules pour leurs enseignes partenaires. 

 

Sur ce dossier, plusieurs recours ont été déposés en fin d’année par la SCI La Richardaise contre 

la délibération du conseil communautaire approuvant le dossier de réalisation et le programme 

des équipements publics, mais aussi contre l’arrêté préfectoral de DUP, et également contre la 

délibération du conseil municipal approuvant la révision simplifiée du PLU. 

 

 

 
REFERENT ELU : Antoine BERRY / Gérard LAJUS 
 

REFERENT TECHNICIEN : Sophie COCHET-GUISLARD 

 

Orientations 2008 :  
 
Aboutir à l’acquisition des terrains dans un délai minimal afin de démarrer au plus vite les 

travaux de viabilisation. 

Points restants en suspend : assainissement (financement) ; carrefour Est avec La Richardais ; … 

Régler les différents recours en justice. 
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ZAC DE LA JANNAIE 

 

 

RAPPELS : 
 
La communauté de communes a engagé en 2001 la procédure de création de La ZAC 

commerciale de la Jannaie située dans le parc d’activités du Haut Chemin à La Richardais. 

 

La zone richardaisienne propriété privée de M. Cardon a connu un développement de son projet 

commercial en collaboration avec la communauté de communes. A la suite du dossier de 

réalisation, approuvé par la communauté de communes en avril 2004, la convention 

d’aménagement privé a été signée en tout début d’année 2006. 

Les travaux des bâtiments des enseignes ont été tous terminés en 2006. 

 

 

ACTIONS REALISEES EN  2007 : 
 

AUCUNE mais un contentieux vis-à-vis de l’aménageur a été engagé en fin d’année car ce 

dernier ne respectait pas les engagements de la convention d’aménagement. En effet, il doit 

rembourser les frais engagés par la communauté de communes pour la réalisation du giratoire 

d’accès sur la RD 266, dans un premier temps à 100 %. Or il n’a pas réglé les dernières sommes 

dues. 

 

 

 
REFERENT ELU : Antoine BERRY / Gérard LAJUS 
 

REFERENT TECHNICIEN : Sophie COCHET-GUISLARD 

 

Point au 31/03/2008 :  

Le référé déposé le 26/12/2007 n’est toujours pas tranché au tribunal, dans l’attente du mémoire 

en réponse de la partie adverse.  

 

Orientations 2008 :  

Régler le contentieux avec l’aménageur de la ZAC de la Jannaie. 
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ROND POINT RD 266  PLEURTUIT/ LA RICHARDAIS 

 

 

RAPPELS : 
 
Afin de pouvoir desservir de façon sécurisée les deux zones d'activités nord du giratoire dénivelé, 

il a été entendu avec le Conseil général 35 qu'un rond point serait réalisé en face le magasin 

LIDL. Ce rond point sera remboursé à la communauté de communes par les deux aménageurs au 

prorata des surfaces SHON autorisées pour  chaque zone.  

Le maître d’œuvre chargé du suivi de ces travaux est le cabinet SETUR. L’appel d’offres 

concernant ces travaux avait été réalisé en 2004 mais non notifié car les travaux ont été 

largement retardés. En effet, la première partie de réalisation du giratoire (coté ouest) a été 

réalisée en 2006 après plusieurs réunions de concertation avec les propriétaires et gestionnaires 

des réseaux, les propriétaires de la  zone commerciale La Jannaie, les entreprises et les 

collectivités.  

La communauté de communes a du supporter des frais d’astreinte pour laisser une zone en 

travaux sur route départementale. 

  

 

ACTIONS REALISEES EN  2007 : 
 

La seconde tranche de réalisation du giratoire a démarrée en mars 2007 pour effectuer la partie 

est du rond-point.  

Remise en circulation avec le giratoire sur la RD 266 : le 15 juin 2007. 

Cependant une dernière tranche, qui représente la bretelle d’accès à la zone de la Jannais n’a pas 

pu être terminée car le magasin LIDL étant toujours en activité jusqu’au 15 septembre 2007, son 

accès au magasin et son parking auraient été supprimés. 

Ensuite l’aménageur de la ZAC de la Jannaie, ne respectant pas son engagement financier signé 

par une convention d ‘aménagement, les travaux de la bretelle n’ont pas été repris. 

 

Sur le plan financier, la communauté de communes Côte d'Emeraude a réglé au 31/12/2007 sur 

ce dossier : 522 449 € HT toutes dépenses comprises (terrain ; frais notaire ; études ZAC; 

travaux, …) 

L’aménageur de la ZAC de la Jannaie a remboursé au 31/12/2007 : 292 293,74 € 

L’aménageur de la ZAC de la Ville es Meniers remboursera courant 2008 sa part. 

 

Un contentieux en référé a été déposé le 26/12/2007 par la communauté de communes contre 

l’aménageur de la ZAC de la Jannaie car ce dernier, ne respecte pas l’article 12bis de la 

convention d’aménagement par lequel il doit rembourser 100 % des sommes avancées par la 

communauté de communes s’il n’était pas propriétaire de la totalité des terrains de la ZAC à la 

signature de la convention. 
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REFERENT ELU : Antoine BERRY / Gérard LAJUS 
 

REFERENT TECHNICIEN : Sophie COCHET-GUISLARD 
 
 

 

Point au 31/03/2008 :  
 

Le tribunal n’a toujours pas tranché le référé, il est dans l’attente du mémoire en réponse de la 

partie adverse. 

Ces derniers ont proposé une rencontre pour renégocier la participation de l’aménageur. La 

rencontre a été refusée. 

 

 

Orientations 2008 :  
 

- Régler le conflit en contentieux avec l’aménageur de la ZAC de la Jannaie 

- Signer la convention d’aménagement avec l’aménageur de la ZAC de la Ville es Meniers et 

recevoir la participation financière de cet aménageur. 

- Clôturer les marchés de travaux du giratoire, en tenant compte de la dernière tranche non réalisée 

dans le cadre du marché et calculer les montants révisés des marchés pour un décompte définitif. 

- L’entretien des espaces verts et de l’éclairage de ce giratoire sont assurés ou répercutés par ou sur 

les aménageurs. (cf conventions) 
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BRETELLE ESTAR 

 

 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
Afin de poursuivre avec cohérence le développement des parcs d'activités richardaisiens, une 

bretelle de sortie au niveau du parc des villes Billy doit être réalisée. 

Cette réalisation  sécurisera la sortie des parcs d'activités de la Marre et des villes Billy vers Saint 

Malo et évitera les flux de circulation vers le centre-bourg de La Richardais. 

 

Une subvention a été réservée au contrat Région /Pays de St Malo. ( 93 360 €) 

 

 

ACTIONS REALISEES EN  2007 : 
 

Un arrêté d’utilité publique a été délivré en janvier 2006 pour la réalisation de cette voirie. Les 

négociations amiables ont également été poursuivies. 

 

Pour 3 propriétaires, la procédure d’expropriation a été engagée. Les ordonnances de transfert ont 

été délivrées en septembre 2006, Les mémoires ont été notifiés aux propriétaires et au juge de 

l’expropriation en avril 2007. Le juge de l’expropriation s’est déplacé sur les lieux le 10 juillet 

2007 et a rendu son jugement sur le prix le 3 septembre 2007. Les jugements fixant les 

indemnités ont donc été notifiés aux intéressés en septembre 2007. 

Concernant les autres propriétaires, ayant accepté la négociation amiable, les dossiers sont en 

cours chez le notaire. 

 

Par ailleurs, au cours du mois de juillet 2007, le Conseil général 35  a informé les collectivités 

que les services de l’Etat (DIREN) leur demandait de revoir le projet d’aménagement du 

carrefour RD 168/RD114. De nouvelles propositions devaient être présentées après l’été. 

Au vu de ces informations, le projet de bretelle pouvait être remis en cause. Le dossier a donc été 

mis en attente jusqu’au mois de novembre où il a été convenu que le projet de bretelle de sortie 

serait réalisé en toutes circonstances. 

 

 

 
REFERENT ELU : Antoine BERRY / Gérard LAJUS 
 

REFERENT TECHNICIEN : Sophie COCHET-GUISLARD 
 
 

Point au 31/03/2008 :  

 

Les nouveaux propriétaires du chantier naval situé rue de la Croix Aubrée ont sollicité une 

rencontre avec les élus pour évoquer leur situation future si leur accès et sortie sont condamnés. 

 

Les expropriés ont transmis leurs coordonnées bancaires. 

 



 25 

Orientations 2008 :  

 

- Signer les compromis d’achat avec les propriétaires 

- Finir la procédure d’expropriation par le règlement des acquisitions 

- Reprendre le dossier de maîtrise d’œuvre avec le cabinet retenu (SETUR) pour relancer la phase 

travaux 

- Rencontrer les propriétaires du chantier naval 
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REGROUPEMENT DES COMMERCES 

MINIHIC SUR RANCE 
 
 
 
 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 

Il existait au Minihic sur Rance un salon de coiffure et une supérette excentrés qui demandaient à 

être déplacés vers le centre du bourg, au plus près des autres commerces. 

 

Une maîtrise d’ouvrage intercommunale permettait de finaliser un budget complexe par 

l’obtention de subventions supplémentaires. La Communauté de communes a donc porté ce 

projet, en étroite collaboration avec la mairie, mais aussi avec la S.A. La Rance qui a complété le 

programme par la création de 3 grands logements sociaux, permettant ainsi d’accueillir de 

nouvelles familles.  

 

 

 

 
ACTIONS REALISEES EN 2007 
 
 

Fin des travaux : 
 

Les travaux de construction du bâtiment, débutés en 2006, se sont poursuivis jusqu’à fin mai. 

  

L’inauguration, a eu lieu le 23 juin, en présence de nombreuses personnalités, parmi lesquels 

l’ensemble des partenaires de ce projet. 

 

A cette date, tous les appartements étaient déjà occupés. 

 

Quelques problèmes ont été réglés en fin d’année pour un bon fonctionnement global : 

climatisation dans la supérette, et étanchéité de la vitrine du salon de coiffure. 

 

 

Gestion des commerces : 
 

Le gérant de l’ancienne supérette a rencontré de nombreuses difficultés qui l’ont obligé à déposer 

le bilan avant l’ouverture de la nouvelle. Un appel à candidature a permis de confier la gestion du 

commerce à Monsieur Roos, auparavant dirigeant d’une grande surface discount en centre 

Bretagne. Il a pu s’installer avec sa famille dans l’un des trois logements intégrés au bâtiment. 

 

Mme Gilbert a installé son salon « Béatrice Coiffure » dans les nouveaux locaux qu’elle a 

aménagés dans une ambiance apaisante qui a séduit une clientèle déjà fidèlisée. 

 

En fin d’année, les deux commerçants étaient tout à fait satisfaits du démarrage de leur activité. 

 
ACTIONS REALISEES 1er TRIMESTRE 2008 : 
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Travaux complémentaires : 
. Pose d’un miroir de sécurité à la sortie du parking 

. Réflexion sur la construction d’un muret à l’entrée du parking pour éviter l’érosion du 

terrain mitoyen 

 

Aspect administratif : 
. Débouclage de l’opération en cours 

 

 

 

 
ACTIONS A MENER EN 2008 : 
 

 

Aspect administratif : 
. Finalisation du débouclage de l’opération 

. Gestion des locations des commerces 

. Demande de versement de subvention (solde) 

 

Travaux : 
 . Choix pour la réalisation d’un muret à l’entrée du parking 

 

 

 

 

 
 

REFERENT ELU : M. Penhouet  
 

REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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IMMOBILIER D’ENTREPRISES 

(Projet) 
 

 
 

 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 

La Communauté de communes est régulièrement sollicitée par des entreprises à la recherche de 

locaux (bureaux, ateliers, vitrine commerciale…).  

 

Or, la Commune de Pleurtuit possède des ateliers relais (7 modules) ayant un taux de remplissage 

très élevé. Elle va cependant devoir les détruire pour laisser place à la ZAC de l’Aéroport 

(logements).  

 

Les élus communautaires ont décidé de lancer une étude, en s’appuyant sur Idea 35, afin de 

déterminer le type de bâtiment à réaliser.  

 

 

 
ACTIONS REALISEES EN 2007 
 
Réunion de rencontre avec Idea 35 : présentation du dispositif d’accompagnement  
 

Etape 1 : Etude d’opportunité de la construction d’un bâtiment en blanc ou atelier relais sur le 

territoire 
- Analyse des projets d’implantation et comparaison avec les territoires limitrophes ; 

- Etat de l’existant au niveau départemental ; 

- Préconisations pour la CCCE 

Etape 2 : Accompagnement à la décision 
- Présentation de l’étude aux élus 

- Organisation de visites de bâtiments similaires 

- Assistance à la procédure de consultation et sélection d’un maître d’œuvre ; 

- Accompagnement du maître d’œuvre sélectionné dans la réalisation de son étude 

Etape 3 : Promotion et prospection  

 

 

 

 
ACTIONS A MENER EN 2008 : 
 

Lancement du diagnostic avec Idea 35 
 Voir les étapes ci-dessus. 

 

 
 

REFERENT ELU : M. Penhouet/G.Lajus/A.Berry 
 

REFERENT ADMINISTRATIF : Stéphanie LE FLAO 
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AUTRES DOSSIERS DE 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

 
 
 

 

PARCS D’ACTIVITES : TRANSFERT DE CHARGES 
 

Action menée en 2007 : 
 

Les extensions et requalifications des parcs d’activités communaux vont entraîner, conformément 

à nos statuts, un transfert de compétence et de propriété vers la Communauté de communes, en 

contrepartie d’un transfert de charges. 

 

L’évaluation du montant de ces charges est complexe. Un stagiaire a donc travaillé, pendant deux 

mois et demi, à recenser l’ensemble des voiries d’intérêt communautaire, leurs compositions 

(réseaux, matériaux…), leur état, leur aménagement (paysage, etc.) 

 

Actions à mener en 2008 : 
 

. Recensement des moyens et coûts d’entretien dans chaque commune. 

. Lancement d’une étude pour déterminer le montant des charges à transférer. 

 

 
 

PARTENARIAT 

 
CARTOPARC : 
 
Cartoparc est un logiciel élaboré par le Conseil Général d’Ille et Vilaine dont l’objectif est de 

recenser l’ensemble de l’offre foncière et immobilière du département en matière d’économie. 

 

Il fonctionne par un partenariat entre les EPCI qui fournissent les données concernant leurs parcs 

d’activités, et le Conseil Général qui les met en ligne et gère l’ensemble des données. 

 

Action menée en 2007 : 
 

Des membres du personnel de la Communauté de communes ont suivi en 2007 une formation 

pour connaître le logiciel. 

 

Action à mener en 2008 : 
 

Vérification de la validité juridique de la convention. 

Recensement des données en matière de foncier et d’immobilier à caractère économique sur 

notre territoire (par un stagiaire ?).  

Intégration de ces données dans la base de données. 

Suivi et actualisation des données. 

 

ODESCA : 
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Actions menées en 2007 : 
 

L’ODESCA, Opération de Structuration du Commerce et de l’Artisanat, a pour objectif le 

développement et le maintien du commerce et de l’artisanat dans ses secteurs les plus sensibles 

par la réalisation d’actions collectives ou d’aides directes aux entreprises en complément des 

politiques publiques existantes (Etat, Conseils Régional, Conseils Généraux). 

 

Elle est portée essentiellement par l’ARIARCA, le Pays de Saint-Malo, les chambres consulaires, 

et les collectivités locales. 

 

L’ODESCA était prévue de 2001 à 2006 mais a été prolongée tout au long de l’année 2007. 

 

Elle a permis de financer des actions collectives complémentaires : 

- Professionnalisation des unions commerciales, 

- Promotion des formations pour les métiers du commerce et de l’artisanat, 

- Actions de mise aux normes et de valorisation des commerces, 

- Aides à la transmission et à la reprise, 

- Valorisation des métiers du bâtiment, particulièrement pour l’éco-construction, 

- Actions en faveur du nautisme, 

- Actions de promotion (guide Saveurs, Commerces et Terroir…) 

 

 

A partir de juin, les partenaires ont entamé la réflexion visant à l’élaboration du dossier de 

candidature pour la nouvelle ODESCA qui aura une durée de vie de 3 ans (2008-2010). 

 

Le Pays de Saint-Malo sera le porteur du dispositif. 

 

 

Actions à venir en 2008 (collaboration) : 
 

. Finalisation de la candidature ODESCA 

. Participation aux actions collectives 

. Information des artisans et commerçants du territoire sur le nouveau dispositif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTICIPATION A DES MANIFESTATIONS EN 2007 
 
Salon de l’artisanat : 
 

Chaque année, les artisans du territoire organisent un salon de l’artisanat qui rencontre un grand 

succès. En 2007, la Communauté de communes a apporté une contribution financière de 200 €, et 

a reçu en retour une plaque de marbre gravée représentant son logo. 

 

 

Semaine de la Création et Reprise d’Entreprise : 
 



 31 

Cette opération, portée par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Saint-Malo et Saint-Malo 

Agglomération, consistait à proposer, sur une semaine, différentes animations et actions visant à 

renforcer l’esprit d’entreprendre sur le Pays. 

 

La Communauté de communes a participé, dès le début de l’année, à l’élaboration de cet 

évènement, notamment en participant aux comités techniques et de pilotage. 

 

La semaine de la Création Reprise d’Entreprise s’est déroulée du 12 au 17 novembre. La soirée 

consacrée à la négociation de la transmission/reprise d’entreprise a eu lieu dans l’espace Delta, à 

Pleurtuit.  

 

La Communauté de communes a apporté une aide directe de 1 000 €. 

 

La manifestation a rencontré un grand succès : 500 participants aux différents forums, 350 

étudiants ont visité une vingtaine d’entreprises. Elle a été clôturée par une régate dans le bassin 

Duguay-Trouin, à Saint-Malo. 

 

 

 

 

 

ADHESION  
 

IDEA 35 
 

IDEA 35 est une structure d’aide au développement économique des collectivités locales d’Ille-

et-Vilaine. Elle se décompose en deux pôles : 

- un pôle territoire (assistance, conseil, veille) 

- un pôle entreprises (prospection, aide à l’implantation). 

 

L’adhésion de la Communauté de communes permettra notamment : 

- un accompagnement dans notre projet de réalisation d’un immobilier d’entreprises, 

- une aide à la prospection pour l’implantation d’entreprises sur l’extension du parc d’activités de 

l’Orme, à Pleurtuit. 

 

Le montant de cette adhésion pour 2008 est de 3 902 €. 
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PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 

Le château d’eau de Ploubalay offre divers atouts : sa situation près de la route départementale, sa 

proximité avec la mer et son panorama. L’aménagement d’un site de loisirs sur le château d’eau 

permettrait de répondre à une nouvelle demande touristique, dont les trois objectifs principaux sont : 

� Offrir une gamme de loisirs complète et innovante y compris hors saison  

� Préserver et valoriser le cadre naturel 

� Favoriser une dynamique économique à différentes échelles 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE SITE D’AVENTURE DU CHATEAU D’EAU  

Action débutée en 2003 et se poursuivant en 2007 
 

Etude financière : Le cahier des charges du marché de maîtrise d’œuvre annulé en 2006 a été 

modifié. Désormais, l’étude financière ne peut être associée au marché de maîtrise d’œuvre. Elle est 

considérée comme un complément à l’étude de faisabilité de 2005. Cette étude a démarré en janvier 

2007 (conseil du 24/01/07), elle a été réalisée par la société Hackett Bungy, auteur de l’étude de 

faisabilité. Elle porte sur l’analyse des coûts d’exploitation et de gestion du site de loisirs, 

conformément au programme 2005. Les résultats de cette analyse sont présentés en conseil le 28 

février 2007.  

 

Maîtrise d’œuvre : Le premier trimestre 2007 a été consacré au montage en interne d’un concours 

de maîtrise d’œuvre sur esquisse (marché européen), montant maximum des travaux 2 millions 

d’euros. Le programme de ce concours a été validé par le conseil communautaire le 28 mars 2007. La 

consultation du concours est lancée le 13 avril. Trois candidats sur neuf ont été retenus par le jury. 

Les offres anonymes ont été analysées le 26 juin, puis deux candidats ont été auditionnés pour des 

compléments d’information. Le conseil communautaire du 4 juillet a validé l’offre d’Espace Gaïa, 

pour une prestation de 258 300 € HT. Ce marché a été notifié le 2 septembre 2007.  

 

L’avant projet sommaire a été présenté et validé le 12 octobre, par le comité de pilotage. L’avant 

projet détaillé a été présenté le 10 décembre. Ce projet n’a pas été validé par le comité de pilotage. 

 

Plusieurs négociations ont eu lieu, au cours du dernier trimestre, avec des propriétaires de terrain 

proches du site, afin de signer des compromis de vente (délibération du 19/09/07). Un seul est signé 

le 6 novembre, ces terrains serviront de réserve foncière. 

 

La mission de maîtrise d'œuvre a été complétée par de nouveaux assistants à maîtrise 

d’ouvrage (délibération du 19/09/07) : un géomètre, le contrôleur technique, le CSPS, la mission 

OPC, un bureau d’étude pour le diagnostic structure et les études de sol et un bureau d’étude pour 

l’étude d’impact. Ces prestataires ont été recrutés par la communauté de communes qui organise et 

coordonne leurs travaux. Le géomètre a réalisé l’ensemble de sa mission entre octobre et novembre 

2007. Le contrôleur technique a analysé dès la notification l’APS, puis l’APD. 

 

Pour connaître la faisabilité technique des aménagements, le maître d’œuvre a demandé un diagnostic 

de la structure du château d’eau. Le conseil communautaire a accepté cette analyse supplémentaire le 

28 novembre. Après consultation, cette mission a été confiée à la société CEBTP Solen.  

 

Présentation aux élus : L’esquisse du projet d’aménagement du site de loisirs a été présentée aux 

élus du syndicat intercommunal du Frémur le 18 septembre. Les élus ont validé le principe 

d’aménagement du château d’eau et la mise en place d’une convention de superposition d’affectation 

entre le syndicat et la CCCE (délibération du syndicat du 18/09/07).  



 33 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Point au 31/03/2008 :  
 

• Un bureau exceptionnel organisé le 6 février 2008 a permis à l’ensemble des élus de 

connaître le projet au stade d’APD. Leurs conclusions a fait l’objet d’une délibération le 

26 février 2008. 

• Le maitre d’œuvre modifie l’APD qu’il représentera au maître d’ouvrage. 

• Le diagnostic structure a été réalisé fin janvier, les études de sol ont démarré sur les 

terrains du syndicat du Frémur, l’étude d’impact a été lancé en février  

• Le Conseil Général 22 a transmis le 4 janvier son avis technique sur la proposition 

d’accès au site. 

 
Orientations 2008 :  
 

Maîtrise d’œuvre : L’APD modifié devra être présenté aux élus, par l’équipe de maîtrise 

d’œuvre, il sera validé ou non. Au préalable, le scénario de la voirie devra être arrêté et les 

compromis de vente des terrains stratégiques devront être conclus. Dans le cas d’une validation, 

le marché de maîtrise d’œuvre se poursuivra en phase projet et le permis de construire sera 

transmis aux services de l’Etat. Les entreprises seront consultées, la réception de leur offre, 

achèvera la tranche ferme du marché de maîtrise d’œuvre. Le démarrage des travaux étaient 

envisagés au troisième trimestre 2008.  

La validation de l’APD permettra de demander des subventions au CG 22 et au Pays de St Malo. 

 

Délégation de service public : L’offre de délégation de service public est valable jusqu’au 12 juin 

2008. Les élus sont invités à se prononcer sur sa validation ou non, avant cette datte.  

Le conseil communautaire a souhaité que l’APD soit validé par le futur gestionnaire, afin de 

garantir l’équilibre financier de l’opération. 

L’APD étant modifié, il devra être représenté au candidat de la DSP. Le contrat DSP devra être 

également modifié. 

 

Présentation aux élus : Une nouvelle présentation du projet sera faite aux élus du syndicat du 

Frémur et de la commune de Ploubalay. La convention de superposition d’affectation devra être 

conclue avec le syndicat. L’utilisation de la route communale et des vallées Bonnats pourraient 

faire l’objet d’une convention avec la commune de Ploubalay. 

REFERENTS ELUS : Michel PENHOUET / Henri DEROUIN 
REFERENTE ADMINISTRATIVE : Cécile RODRIGUEZ 
 

L’avant projet sommaire a été présenté aux élus du conseil municipal de Ploubalay, en réunion de 

travail le 15 novembre. 

Un projet de convention de superposition d’affectation a été transmis au Président du Syndicat 

Intercommunal en décembre. 

 
Délégation de service public : Afin de préparer le recrutement du délégataire, un assistant à maîtrise 

d’ouvrage, Service Public 2000, a été recruté le 27 juillet (délibération du 04/07/07). Le conseil 

communautaire a approuvé le principe de mise en place d’une délégation de service public le 19 

septembre 2007. La consultation du délégataire a démarré le 28/09/07. Trois candidats ont été 

sélectionnés le 30/10/07. Une seule offre a été réceptionnée par la commission d'appel d'offre le 

17/12/07. Cette offre a été analysée par Service Public 2000. 

 

Le contrat de service public a été préparé par Service Public 2000, mais complété et corrigé en 

octobre et novembre, par les élus du comité de pilotage. C’est sur la base de ce contrat que les 

candidats ont proposé une offre. 
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LE TOURISME 

 
 
 

 
PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 

L’action de la Communauté de communes dans le domaine du tourisme s’inscrit dans un 

historique dont il faut tenir compte. Plusieurs acteurs interviennent sur son territoire, chacun sur 

un domaine précis. C’est pourquoi, la CCCE agit : 

 . de façon directe, en tant que chef de fil ou de maître d’ouvrage ; 

 . en lien avec ses partenaires ou par leur intermédiaire. 

 

La Communauté de communes est actuellement dans une démarche visant au renforcement des 

pratiques communautaires en matière de tourisme (harmonisation des actions locales, partenariats 

renforcés, communication intercommunale…). 

 

 
 
 

 
ACTIONS DIRECTES 

 

 
 

 
. Renforcement du partenariat entre les Communes et la Communauté de communes : 
 
Une démarche a été engagée entre la commission tourisme intercommunale et les offices de 

tourisme afin d’aller vers un renforcement de l’intercommunalité de l’action touristique. 

 

Des réflexions et actions sont menées en ce sens : 

- Enquête de la CCCE sur l’impact du tourisme sur les finances locales (emploi saisonnier, 

dépenses supplémentaires, taxe de séjour…) ; 

- Interrogation sur les possibilités d’harmonisation fiscale (taxe de séjour) ; 

- Modes de rapprochement des offices de tourisme en vue d’aller vers un office de tourisme 

intercommunal ? (complémentarité des horaires d’ouverture, travail en commun, animations 

communes…) 

- Bilan de la saison touristique avec les offices. 

- Elaboration des nouveaux documents promotionnels par la CCCE et les offices. 

 

Actions à mener en 2008 : 

. Finaliser les publications touristiques 

. Poursuivre la collaboration avec les offices, soutenir leur rapprochement et leurs actions 

communes 

. Poursuivre l’analyse de l’organisation touristique de la CCCE et les moyens d’évolution 
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. Point Info Barrage :  

 

Le barrage de la Rance est un point d’entrée essentiel sur notre territoire, et un lieu majeur du 

tourisme industriel en France. 

 

Une convention d’une durée de 4 ans a été signée en 2005 entre EDF, la Communauté de 

communes et la Ville de Dinard. Elle a permis d’installer une borne d’accueil, tenue par deux 

hôtesses, à l’entrée de l’espace découverte situé dans le barrage. 

 

Ces hôtesses accueillent le public, distribuent des documents promotionnels, informent des 

activités touristiques et possibilités d’hébergement au niveau local, et apportent une petite 

assistance technique dans le circuit lorsque cela est nécessaire. Un bilan de fin de saison a été 

établi entre les 3 partenaires. 

 

Montant de la participation 2007 de la CCCE : 15 293 € 

Nombre estimé de visiteurs total année 2007 : 55 000 personnes (dont environ 10 000 étrangers) 

 

Actions en 2008 :  

 . Renouvellement de l’emploi d’hôtesse d’accueil du 1
er

 avril au 30 septembre. 

 . Organisation d’une rencontre entre les trois partenaires pour évoquer le renouvellement 

(ou non) de la convention. 

 . Participation similaire à 2008 (participation financière, suivi du fonctionnement du PIB, 

livraison de cartons, etc.) 

 

 
Les Publications :  

 

Dans le cadre de sa compétence « promotion touristique », la Communauté de communes réalise 

plusieurs publications. Elles ont pour fonction de donner une information générale que les 

personnes intéressées pourront compléter au niveau communal (offices de tourisme, mairie…). 

 

. « La Nature en Couleurs » devient « L’esprit Côte d’Emeraude » :  
 

Ce guide a été conçu pour présenter les attraits touristiques de la Communauté de communes. Il 

est un « premier contact » avec les touristes. Edité pour la première fois en 2005, il a été distribué 

dans les offices de tourisme, au point info barrage et sur les salons.  

 

Une nouvelle version de ce guide, confiée à M. Enel-Rehel et baptisée « L’esprit Côte 

d’Emeraude », est en cours de conception. Elle présentera chaque commune au travers de visuels 

attractifs et d’informations synthétiques permettant au lecteur de connaître l’offre d’activités aux 

différents endroits du territoire. 

 

. « Jour de Fêtes » devient « L’esprit festif Côte d’Emeraude » : 
 

Ce flyer de 6 pages recense très succinctement l’ensemble des animations et manifestations de 

dimension intercommunale se déroulant sur notre territoire. Publié tous les ans, son tirage a été 

élargi en 2006 pour pouvoir être distribué non seulement aux touristes, mais aussi à l’ensemble 

de la population de la Communauté de communes. 

 

La nouvelle version, renommée « L’esprit festif Côte d’Emeraude » sort au mois d’avril. 

 

. Carte de randonnée : 

Elle présente les principaux sentiers de randonnée de la Communauté de communes. 



 36 

 

 
ACTIONS EN LIEN AVEC LES PARTENAIRES EN 2007 : 

 

 

 

 
. Participation au salon de Rennes par le Collectif des offices de tourisme : 
 

Le salon du tourisme de Rennes est un salon très important, et permet d’aller au devant d’une 

clientèle touristique locale fidèle à notre territoire. Les offices de tourisme de la CCCE y 

participent au travers du Collectif des offices de tourisme. 

 

La Communauté de communes soutient leur action par une participation à hauteur de 1 200 €, 

correspondant à 50 % de leurs dépenses. 

 

 

 

 
. Participation à la gestion de l’aire de repos de Tréméreuc : 
 

Le Conseil Général des Côtes d’Armor a réalisé, sur la Commune de Tréméreuc et à la limite de 

la Commune de Pleurtuit, une aire de repos le long de la déviation Pleslin-Trigavou / Pleurtuit. 

Les travaux, débutés en 2006, se sont terminés en mai et l’aire de repos a été inaugurée en juin, 

en présence du Président du Conseil Général des Côtes d’Armor. La carte touristique, réalisée 

par les deux Communautés de communes Côte d’Emeraude et Rance Frémur, a été apposée sur 

le mur d’information. 

 

A présent, la gestion de l’aire est prise en charge, à parité, par les deux EPCI. Notre participation, 

pour 2007, s’élève à 2 500 €. 

 

 
 

 
. Participation au GIT :  

 

Le GIT est un pays touristique chargé de mettre en place l’offre touristique. La Communauté de 

communes est représentée par des élus au sein de son conseil d’administration. 

 

Il intervient sur notre territoire de diverses façons :  

 . Mise en œuvre du schéma de signalisation touristique d’Ille et Vilaine 

 . Analyse de l’offre d’accueil pour les campings cars sur notre territoire 

 . Accompagnement des diagnostics communaux en matière de tourisme et handicap. 

 . Valorisation des sentiers de randonnée 

 . Développement des boucles locales cyclotouristes 

 . Accompagnement des porteurs de projets locaux (campings, chambres d’hôtes…) 

 . Organisation d’animations : veillées contées, carnets d’aventures, pass’découverte 

 

Financement du GIT en 2007 : 25 213 € 
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Participation à Terres Emeraude : 
 
Terres Emeraude, jusqu’à présent groupement informel, a été créé en 1996 par le GIT 

(groupement d’intérêt touristique) Bretagne Romantique, Baie du Mont Saint Michel, et par les 

offices de tourisme de Saint-Malo, Dinard, Cancale et Dinan. La Communauté de communes 

Côte d’Emeraude a rejoint le groupement en 2001. 

 

Terres Emeraude a pour vocation la promotion touristique sur un territoire cohérent, par des 

actions communes, notamment à caractère innovant. 

 

Ses actions 2007 : 

 . Février : Salon Tourissima à Lille 

 . Mai : Opération de promotion à Bordeaux 

 . Lancement de la réactualisation de la carte touristique Terres Emeraude (et réflexion 

autour du document d’appel sur la randonnée) 

 . Lancement du renouvellement des sacs promotionnels Terres Emeraude. 

 

Toujours en 2007, pour des raisons à la fois comptables et d’organisation, Terres Emeraude a 

décidé de se constituer sous forme d’association. Le Groupement d’Intérêt Touristique a décidé 

de ne pas intégrer la nouvelle structure. 

 

Financement : 5 200 € pour l’année 2007 

 
Programme 2008 : 

 . Participation au salon de Bruxelles (février) 

 . Réalisation d’un lambrequin pour les salons 

 . Réédition de la carte Terres Emeraude (impression, livraison) 

 . Renouvellement des sacs Terres Emeraude 

 . Participation à l’opération Québec / Saint-Malo  

 

 

 

 

REFERENT ELU : M.Penhouet/A.Gilbert 
 

REFERENT TECHNICIEN : Stéphanie LE FLAO 
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ETUDE DES CALES 
 
 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 

La Communauté de communes possède, sur son territoire, de nombreuses cales de mise à l’eau 

mais elles ne sont pas toutes dans un état satisfaisant et ne sont pas forcément bien localisées ou 

sécurisées pour les différents usages qu’elles connaissent. 

 

Une étude, lancée en 2007, a permis à la fois d’en faire un diagnostic mais également d’évaluer 

les travaux à réaliser, la priorité d’intervention et l’éventuel emplacement d’une nouvelle cale. 

 

 

 
ACTIONS REALISEES en 2007 : 
 

Le lancement de l’étude des cales a eu lieu en février 2007. Le cabinet Grelet Conseil a 

essentiellement travaillé sur une approche touristique des besoins en cale, tandis que BCEOM 

(devenu EGIS Eau en court d’année), a réalisé une analyse technique des cales. 

 

La phase 1 de l’étude s’est achevée par la présentation, en mai, du diagnostic de l’offre (remise 

d’un rapport). 

 

Puis l’étude s’est poursuivie par le diagnostic des cales, aboutissant à la remise d’un rapport en 

octobre. Au cours de cette 2
ème

 phase, les communes ont déterminé les cales qui leur semblaient 

prioritaire, et se sont prononcées sur la nécessité de réaliser une étude géotechnique (à leur 

charge). 

 

Quatre communes vont effectuer cette étude complémentaire : Lancieux (cale de l’Islet), La 

Richardais (Cale du Port), Le Minihic sur Rance (cale de La Landriais), et Trégon (cale de la 

Beaussais). Les frais d’étude et les travaux concernant cette dernière cale, jugée d’intérêt 

communautaire, seront pris en charge par la Communauté de communes. 

 

 

 

 
ACTIONS A MENER EN 2008 : 
 

.Suivi de l’étude géotechnique 

. Finalisation de l’étude générale 

. Lancement de la consultation pour les travaux de la cale de La Beaussais à Trégon 

 

 

 

REFERENT ELU : André GILBERT 
 

REFERENT TECHNICIEN : Stéphanie LE FLAO 
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PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 
 

 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
 
La communauté de communes a engagé en 2005 une procédure d’élaboration d’un Programme 

Local de l’Habitat. Après consultation, le cabinet Habitat et Développement Bretagne associé à 

Idéa Recherche  a été retenu. L’élaboration du P.L.H. se déroule selon trois étapes successives : 

le diagnostic, la définition des orientations et l’élaboration du programme d’actions. 

En 2006, le diagnostic et les orientations du P.L.H. ont été validés par le conseil communautaire. 

 

Extrait du document d’orientations : 

Les principes d’actions qui sous-tendent la politique de l’habitat sur la Communauté de 

Communes de la Côte d’Emeraude sont les suivants :  

 - Arrêter les processus en cours : Cherté du foncier et Inadaptation de l’offre à la 

demande 

 - Développer une offre de logements aidés du locatif à l’accession 
 - Mener une action transversale (habitat-emploi-services) 
 - Mettre en œuvre une intervention forte des collectivités pour inverser les tendances 

lourdes de ségrégation du territoire : générations, revenus… 

 

Sept orientations pour une politique de l’habitat volontariste ont été définies, se déclinant 

chacune selon plusieurs objectifs opérationnels : 

Orientation n°1 : Diversifier la production de logements dans une gestion raisonnée et maîtrisée 

du territoire dans l’objectif de rajeunissement de la population 

Orientation n°2 : Développer et diversifier l’offre d’habitat à vocation sociale et intermédiaire 

dans une logique d’aménagement du territoire 
Orientation n°3 : Développer un parc de logements et d’hébergements adapté aux besoins des 

populations spécifiques 
Orientation n°4 : Requalifier le parc privé ancien 

Orientation n° 5 : Promouvoir un habitat durable 
Orientation n°6 : Mettre en place les services nécessaires au développement résidentiel de la 

Côte d’Emeraude 
Orientation n°7 : Mettre en place un dispositif opérationnel de suivi-évaluation de la politique 

locale de l’habitat 

 

Définition du programme d’actions : 

 
Rapport d’activités 2007 

Les premières propositions d’actions ont été présentées à la commission logement en décembre 

2006. 

 

24/01/07 : Présentation des propositions d’actions au conseil communautaire – Avis de principe 

favorable à l’unanimité 

11/04/2007 : Bureau exceptionnel sur le P.L.H. 

23/05/2007 : Présentation du programme d’actions au Conseil communautaire – Avis de principe 

favorable à l’unanimité. 

20/06/2007 : Présentation du programme d’actions au comité de pilotage élargi du P.L.H. 

(personnes morales associées, professionnels de l’immobilier, …) 

 

Arrêt du P.L.H. : 
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Rapport d’activités 2007 

04/07/2007 : Arrêt du P.L.H. par le conseil communautaire à l’unanimité 

 

Le programme d’actions de ce Programme Local de l’Habitat comprend 6 orientations et 12 

actions pour une politique de l’habitat volontariste : 

� Orientation n°1 : Diversifier la production de logements dans une gestion raisonnée et 

maîtrisée du territoire dans l’objectif de rajeunissement de la population 

 Fiche action 1 : Mettre en place une stratégie en faveur de la mixité sociale et  générationnelle 

dans  les nouveaux programmes de logements 

 Fiche action 2 : Mettre en place une stratégie foncière  

 Fiche action 3 : Mettre en place une politique d’équipement des nouvelles zones  d’habitat 

Fiche action 4 : Favoriser des formes d’habitat moins consommatrices d’espace  

 

� Orientation n°2 : Développer et diversifier l’offre d’habitat à vocation sociale et intermédiaire 

dans une logique d’aménagement du territoire 

Fiche action 5 : Développer l’offre sociale et intermédiaire en location et en accession à la 

propriété avec une meilleure répartition territoriale  

 

� Orientation n°3 : Développer un parc de logements et d’hébergements adapté aux besoins des 

populations spécifiques 

Fiche action 6 : Accroître l'offre de logements adaptés aux personnes âgées et handicapées dans 

la production nouvelle 

Fiche action 7 : Développer la capacité d’hébergements spécifiques pour les personnes âgées 

dépendantes 

 Fiche action 8 : Développer l’offre de logements adaptés pour les personnes        défavorisées 

Fiche action 9 : Favoriser l’accueil et l’accès au logement des jeunes 

Fiche action 10 : Développer une offre d’habitat et d’accueil adapté pour les gens du voyage 

 

� Orientation n°4 : Requalifier le parc privé ancien 

Fiche action 11 : Mettre en place un PIG de Cohésion Sociale  

 

� Orientation n°5 : Mettre en place les services nécessaires au développement résidentiel de la 

Côte d’Emeraude 

 

� Orientation n°6 : Mettre en place un dispositif opérationnel de suivi-évaluation de la politique 

locale de l’habitat 

Fiche action 12 : Mettre en place un dispositif opérationnel de suivi-évaluation de  la 

politique locale de l’habitat 

 

13/07/2007 : Présentation du P.L.H. arrêté aux conseillers municipaux 

 

Du 5 juillet au 5 septembre 2007, les conseils municipaux des neuf communes de la 

Communauté de Communes Côte d’Emeraude ont émis un avis favorable sans réserve sur le 

projet de PLH. 

Quand au Syndicat Mixte du SCOT du Pays de St Malo, il a émis un avis favorable sur la 

réalisation des objectifs du SCOT du Pays de St Malo en matière de développement de l’habitat à 

travers le Programme Local de l’Habitat de la Côte d’Emeraude. 

 

Le 19 septembre 2007, le Programme Local de l’Habitat de la Communauté de Communes Côte 

d’Emeraude a fait l’objet d’un nouvel arrêt sans modification lors du Conseil Communautaire. 
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Conformément à la procédure d’adoption ce Programme Local de l’Habitat a été transmis aux 

Préfets des Côtes d’Armor et d’Ille et Vilaine en septembre 2007 pour obtenir l’avis de l’Etat et 

du Comité Régional de l’Habitat dans un délai de 2 mois en application de l’article L 302-2 du 

Code de la Construction et de l’Habitation. 

 

Le Programme Local de l’Habitat a été présenté au bureau du Comité Régional de l’Habitat le 26 

novembre 2007. 

 

1
er

 trimestre 2008 : 

Par courrier en date du 18 février 2008, le Préfet de Bretagne et d’Ille-et-Vilaine a transmis à la 

Communauté de communes l’avis du Comité Régional de l’Habitat sur le P.L.H.. Celui-ci a émis 

un avis favorable avec des réserves liées à la compatibilité avec le SCOT du Pays de St Malo, la 

politique de maîtrise foncière, les objectifs de développement du parc social, l’accession aidée à 

la propriété et le financement des actions prévues. 

Le Conseil communautaire du 26 février 2008 s’est prononcé, à l’unanimité, sur l’adoption du 

P.L.H. en répondant aux remarques des services de l’Etat et en prenant en compte la remarque 

sur le financement des actions. 

 

Poursuite de l’action : 

Mesures de publicité du P.L.H. 

 

Partenariat avec les organismes HLM : 

 
Rapport d’activités 2007 : 

Le Programme Local de l’Habitat prévoit dans le cadre de l’action 5 «Développer l’offre sociale 

et intermédiaire en location et en accession à la propriété avec une meilleure répartition 

territoriale » le lancement d’une consultation pour la mise en place d’un partenariat avec les 

organismes H.L.M. dans le cadre des objectifs du PLH avec les trois nouveaux principes de 

l’intervention des organismes :l’acquisition du foncier ou de l’immobilier par l’organisme, les 

modalités d’intervention financière d’aide à la charge foncière et à la production de logements de 

la Communauté de Communes, la nécessité que l’organisme prévoit en moyenne au moins 10% 

de fonds propres. 

Les organismes H.L.M. présents sur le territoire (SA HLM La Rance, Emeraude Habitation, 

Habitat 35 (OPAC 35) et Côtes d’Armor Habitat) ont été conviés à une réunion le 28 novembre 

2007 afin d’échanger sur les modalités de ce partenariat. 

1
er

 trimestre 2008 : 

De janvier à février 2008, un projet d’accord-cadre a été travaillé avec les organismes HLM. 

Celui-ci a été validé par le conseil communautaire du 26/02/2008. 

 

Poursuite de l’action : 

- Définir les modalités de signature de l’accord-cadre 

- Mise en œuvre du partenariat 

 

Etude foncière « habitat » 

 
Rapport d’activités 2007 : 
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Le conseil communautaire du 4 juillet 2007 a autorisé le lancement d’une consultation, en 

procédure adaptée dans le cadre d’un marché de prestations intellectuelles, en vue de la 

réalisation d’une « étude opérationnelle d’élaboration de la stratégie foncière Habitat de la 

communauté de communes » et approuvé le cahier des charges de consultation. 

L’avis d’appel public à concurrence a été publié le 9 juillet 2007. 

La commission logement s’est réunie le 18 septembre 2007 afin d’étudier les 6 offres reçues et 

de proposer un classement des offres.  

Le Conseil communautaire du mois de septembre 2007 a retenu la proposition d’Habitat et 

Développement Bretagne/Idéa Recherche. 

Au cours du dernier trimestre 2007, les cabinets d’étude se sont rendus dans chaque commune 

afin de réaliser la première phase de l’étude : l’identification des besoins fonciers et du foncier 

potentiellement mobilisable pour la production de logements dans chaque commune. 

 

1
er

 trimestre 2008 : 

La première phase de l’étude foncière a été présentée aux membres du bureau communautaire le 

13 février 2008 

 

Poursuite de l’action : 

- Prévoir un point dans chaque commune sur le recensement effectué du foncier potentiellement 

mobilisable ? 

- Définir les orientations du Programme d’Actions Foncières 

Suivi-animation du P.L.H. : 

 
Rapport d’activités 2007 

Le conseil communautaire du mois d’octobre 2007 a autorisé le lancement d’une consultation, en 

procédure adaptée, pour une mission  d’animation, de suivi et d’évaluation du P.L.H.. Celle-ci 

comprend deux tranches : 

- Tranche ferme : animation, suivi et évaluation du P.L.H. (mise en œuvre et suivi des actions du 

P.L.H., suivi et évaluation du Programme Local de l’habitat) 

- Tranche conditionnelle : suivi-animation du P.I.G. de cohésion sociale  

L’avis d’appel public à la concurrence a été publié le 31/10/2007. La commission logement s’est 

réunie le 23/11/2007 pour étudier l’offre reçue et faire une proposition au Président. 

Le choix du prestataire retenu, Habitat et Développement Bretagne, a été au Conseil 

communautaire de novembre 2007. 

1
er

 trimestre 2008 : 

Mise en œuvre du P.L.H. : 

 - mise en place des conventions avec les communes 

 - mise à disposition d’une convention-type avec les promoteurs 

 - formation sur les outils de l’action foncière 

 - communication auprès de la population sur le PLH : réalisation d’un dépliant de 

présentation, d’une exposition … 

Expérimentation Habitat Conseil Général 35 : 

 
Rapport d’activités 2007 



 43 

Face aux difficultés extrêmement marquées sur le territoire en terme d’habitat, le Conseil 

Général 35  a souhaité expérimenter des mesures complémentaires en faveur du développement 

de l’habitat au bénéfice des ménages souhaitant vivre à proximité de leur lieu de travail sur 

l’EPCI de la Côte d’Emeraude. 

Par décision en date du 28 juin 2007, le Département a prévu des interventions, à titre 

d’expérimentation sur la Côte d’Emeraude, dans 3 domaines: Foncier, logement social et 

l’accession sociale à la propriété 

Les modalités de mise en œuvre de cette expérimentation doivent faire l’objet d’un convention. 

1
er

 trimestre 2008 : 

Le projet de convention a été validé par le conseil communautaire du 26/02/2008. 

 

Poursuite de l’action : 

- Définir les modalités de signature de la convention 

- Mise en œuvre opérationnelle de l’action : présentation des dispositifs aux élus, information sur 

le Pass Foncier, … 

 

Aides aux communes et aux bailleurs sociaux pour les logements locatifs 

 
Rapport d’activités 2007 

Le Programme Local de l’Habitat 2008-2013 prévoit des aides aux communes qui s’engagent 

dans la production de logements sociaux.  

Certaines opérations, programmée ou réalisée avant la mise en œuvre du P.L.H., ont fait l’objet 

de demande d’aide communautaire. Lors du vote du budget 2007, le conseil communautaire a 

souhaité réserver une enveloppe pour ces opérations. 

Le Conseil communautaire lors de sa séance de novembre 2007 s’est prononcé sur les aides 

suivantes : 

propres CCCE : 

La Richardais – Logts EDF (OPAC) : 4 000 € 

Ploubalay – Domaine Neuville : 20 000 € 

Lancieux – Buscande et Bellevue : 32 000 € 

Le Minihic/Rance – La chevallerie : 11 000 € 

SOIT 67 000 € pour 36 logements  

 

Au titre de l’Expérimentation, enveloppe du CG 35: 
La Richardais – Logts EDF (OPAC) : 12 000 € 

La Richardais – La Théaudais (OPAC) : 21 912 € 

St Briac – Le Cassoué : 25 000 € 

Pleurtuit – ZAC Aéroport (Emeraude Habitation) : 41 085 € 

SOIT 99 997 € pour 28 logements 

 

REFERENT ELU : Henri DEROUIN 
 
REFERENT ADMINSITRATIF: Delphine BOURDEAU 
 



 44 

 

 
ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 

 
 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS 
 

La communauté de communes Côte d’Emeraude est inscrite au schéma départemental d’accueil 

des gens du voyage en Ille-et-Vilaine, approuvé en 2003, conformément aux dispositions de la 

loi du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage pour la réalisation de 

deux terrains d’accueil des gens du voyage totalisant 32 places. Ces terrains sont situés sur les 

communes de Pleurtuit (35) et de Ploubalay (22). 

 

Elle a inscrit dans ses statuts la compétence « Réalisation et gestion des aires d’accueil des gens 

du voyage » et dans les actions de son Programme Local de l’Habitat en cours de rédaction la 

création de ces aires d’accueil. 

 

Le rapport final de l’étude préalable remis en janvier 2005 a permis de définir la localisation de 

l’aire d’accueil sur la commune de Pleurtuit. Cette localisation a été inscrite dans le PLU de 

Pleurtuit en zone UGV. 

 

Sur Ploubalay, la localisation a été arrêtée. 

 

Par délibération en date du 29 juin 2005, le conseil communautaire a accepté le changement de 

localisation de la zone UGV dans le PLU de Pleurtuit suite aux remarques des services de l’Etat, 

déplacement motivé par une distance inappropriée entre l’aire d’accueil et le VOR de l’aéroport 

de Pleurtuit. 

Suite à l’enquête publique dans le cadre du PLU de Pleurtuit, la zone UGV a été à nouveau 

déplacée en 2006 et son emprise était alors de 5000 m2 sur la parcelle ZT 46. Cette nouvelle 

localisation a été approuvée à l’unanimité par le conseil communautaire du 20 septembre 2006. 

La démarche d’achat à l’amiable avec le propriétaire de la parcelle ayant échoué, le conseil 

communautaire en date du 20 septembre 2006 a approuvé à l’unanimité le principe de lancement 

d’une D.U.P. pour l’acquisition du terrain de Pleurtuit.  
 

Le conseil communautaire du 29 novembre 2006 a approuvé le cahier des charges du marché de 

maîtrise d’œuvre pour la réalisation des aires d’accueil des gens du voyage et autorisé le 

lancement de la consultation en procédure adaptée. 

 

 

 

 

Rapport d’activités  2007: 

 

Aménagement des aires d’accueil – Maîtrise d’œuvre  : 
 
Le conseil communautaire du 29 novembre 2006 ayant approuvé le cahier des charges du marché 

de maîtrise d’œuvre pour la réalisation des aires d’accueil des gens du voyage et autorisé le 

lancement de la consultation en procédure adaptée, l’avis d’appel public à concurrence a été 

publié le 1
er

 décembre et la date limite de dépôt des offres a été fixée au 9 janvier 2007 . 

Sur proposition du comité de pilotage en charge des aires d’accueil qui a procédé à l’ouverture 

des plis le 11 janvier et sélectionné 3 candidats pour une audition le 18 janvier 2007, le conseil 

communautaire de janvier 2007 a retenu la proposition d’Architecture Plurielle. 
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Au cours du 1
er

 semestre 2007, des avants-projets d’aménagement ont été présentés au comité de 

pilotage en charge du dossier. Avant de poursuivre plus loin les propositions d’aménagement, le 

maître d’œuvre a manifesté le besoin d’éléments complémentaires concernant les terrains : plans 

de bornage avec limites parcellaires, plans topographiques, plans des réseaux existants, étude de 

sol… 

Le Conseil communautaire de juillet 2007 a autorisé le Président à lancer les consultations 

nécessaires, en procédure adaptée dans le cadre de marché de prestations intellectuelles, 

concernant les études préalables à l’aménagement des aires d’accueil. 

Des cabinets d’étude ont été retenus en août 2007 pour  réaliser l’étude de géomètre, l’étude de 

filière d’assainissement et l’étude géotechnique. 

 

Aire de Pleurtuit – Situation juridique du terrain : 
 
Au regard des esquisses d’aménagement de l’aire d’accueil de Pleurtuit, il est apparu que la 

surface zonée Ugv (5000 m2 sur la parcelle ZT 46) dans le PLU est insuffisante pour proposer 

une insertion paysagère satisfaisante et pour prendre en compte la surface nécessaire pour 

l’assainissement autonome. 

 

Une modification du PLU de Pleurtuit a donc été engagée, dans le cadre de la révision générale 

en cours,  en décalant de 50 m au sud, sur la parcelle ZT 46, la limite de la zone Ugv et en 

portant cette zone à 13 460 m2. 

 

Pour permettre la réalisation de cette opération, il est indispensable à la communauté de 

communes d’avoir  la maîtrise foncière de l’ensemble de la zone concernée et donc de déclarer 

d'utilité publique l'opération d'aménagement de l’aire d’accueil des gens du voyage. 

Le Conseil communautaire en date du 23 mai 2007 s’est ainsi prononcé à l’unanimité pour 

solliciter l’ouverture d’une enquête préalable à la DUP et l’ouverture d’une enquête parcellaire 

Ainsi dans l'hypothèse où l’acquisition foncière ne pourrait pas être concrétisée par voie amiable, 

il sera possible de la réaliser par voie d'expropriation. 

 

Le dossier de Déclaration d’Utilité Publique a été adressé en Préfecture le 15 juin 2007. Dans son 

avis en date du 14/08/2007, la D.D.E. indique que le dossier n’est pas compatible avec le P.L.U. 

applicable à cette date et que si l’enquête d’utilité publique doit être lancée avant l’approbation 

de la révision du P.L.U., une mise en compatibilité du P.L.U. doit être menée. 

La révision générale du P.L.U. de Pleurtuit a été approuvée le 18 décembre 2007.  

L’enquête publique et l’enquête parcellaire seront organisées en 2008. 

 

Aire de Ploubalay – Situation juridique du terrain : 
 
Le terrain est inscrit dans le PLU de Ploubalay en zone Nv. Le règlement de la zone prévoit une 

surface de constructibilité inférieure à 30 m2 ce qui est insuffisant pour accueillir les 

constructions nécessaires au fonctionnement de l’aire. (Comité de pilotage du 17 avril 2007 : 

prévoir au minimum 70 m2) 

 

Une modification du P.L.U. de Ploubalay est nécessaire. Le conseil municipal de Ploubalay a 

donné son accord pour le lancement de la modification du P.L.U.. 

 

Pilotage du projet : 
Un comité de pilotage a été créé, sur proposition du bureau communautaire, pour suivre ce 

dossier.  



 46 

Il est chargé de l’élaboration et du suivi du marché de maîtrise d’œuvre, de faire des propositions 

sur la gestion des aires d’accueil, de formuler des préconisations pour leur aménagement et de 

mener une réflexion sur le projet socio-éducatif lié aux aires.  

Ce comité est composé d’élus des communes concernées, de membres de la commission 

logement  et de personnalités extérieures (coordonnateurs des gens du voyage Préfectures 22 et 

35, représentants de l’association Ulysse 35 et Itinérance). 

 

Celui-ci s’est réuni : 

- le 11/01/2007 pour étudier les candidatures reçues dans le cadre de la consultation pour la 

maîtrise d’œuvre 

- le 18/01/2007 pour auditionner les candidats sélectionnés  

- le 21/02/2007 pour une première présentation du programme des 2 aires d’accueil, définition 

des besoins, des contraintes et des enjeux avec le maître d’œuvre 

- le 17/04/2007 pour une présentation des esquisses pour les aires d’accueil de Pleurtuit et 

Ploubalay 

- le 04/07/2007 pour une présentation des projets mis à jour pour l’aire d’accueil de Pleurtuit, 

suite aux remarques et aux choix de la dernière réunion (le 17 04 2007) 

- le 05/09/2007 pour une présentation des projets en cours de phase APD. 

 

 

1
er

 trimestre 2008 : 

- Demande de financement auprès des services de l’Etat déposée en janvier 2008 

- Toutes les études et demandes de raccordement sont en attente des résultats de la procédure de 

DUP à Pleurtuit et de la modification du PLU de Ploubalay 

- l’alimentation BT a été réalisée et financée sur le terrain de Ploubalay par le SDE 22 

 

 

Poursuite de l’action : 

- Ouverture de l’enquête publique/enquête parcellaire par le Préfet, prévue après les élections 

- Demande de financement auprès du Pays de St Malo 

 

 

REFERENT ELU : Henri DEROUIN/Daniel DELALANDE 
 
REFERENT ADMINSITRATIF: Delphine BOURDEAU 
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PREVENTION DE LA DELINQUANCE 

 

 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS : 
Suite au constat fait par plusieurs élus en 2002 d’une augmentation de la délinquance juvénile sur 

le territoire de la communauté de communes, la communauté de communes s’est dotée d’un 

conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance. Afin d’analyser plus 

précisément le phénomène et de définir des actions de prévention, la réalisation d’un diagnostic 

d’insécurité a été commandé à l’association Le Goéland, association malouine de prévention 

spécialisée. Le Conseil communautaire de septembre 2005 a approuvé le compte-rendu de 

l’étude, les actions retenues et les règles de fonctionnement définis par l’assemblée plénière du 

CISPD. 

Public 
concerné 

Actions Echéance 

Ados + 

parents d’ados 
Point Accueil-Ecoute 

d’ici 2007 

Préparation 2005- 2007 

Ados + Jeunes Point Information-Jeunesse 
Réalisation 2006-2007 
Préparation 2005-2006 

Petite Enfance PMI 
Préparation 2005-2006 

Réalisation 2006 

Parents 
Travaux thématiques autour des enfants de maternelle 

(ateliers – soirées débat) 
Préparation 2005/2006 

Réalisation 2006 

Tout public 

Information : 
- Ados : Guide Jeunes (passeport) 

- Parents : Guide sur les structures et services (aide aux devoirs, 

espace femme, …) 
- Partenaires : Guide sur les structures et services 

Réalisation 2005/2006 

Réalisation 2006 

Réalisation 2006 

Primaire -collège Initiatives aux valeurs fondamentales 
Préparation 2005/2006 
Réalisation sept 2007 

Parents Débat sur les thèmes liés à la parentalité et l’éducation Réalisation 2006 

Ados + Jeunes Création d’un poste d’animateur de rue 
Réalisation 2006-2007 
Préparation 2005/2006 

Partenaires Mise en place de réunions inter-partenariales sur les cas individuels Réalisation 2005-2006 

 
 

Création d’un Point Accueil Ecoute Jeunes : 

Descriptif de l’action : Mettre en place des permanences d’accueil et de soutien pour les jeunes 

sur le territoire de la ccce 

Constat : Certains jeunes commettent des incivilités ou « dérapent » pour attirer l’attention 

Mal-être chez certains jeunes 

Objectifs : Aider et soutenir les jeunes en difficulté, Accueil psychologique et Soutien aux 

parents 

 

Rapport d’activité 2007 

La mise en œuvre de l’action action a été menée à l’échelle  du Pays de St Malo et a débuté en 

janvier 2006 lors d’un comité plénier de coordination santé. 

1er semestre 2007 : réponse à l’appel à projet DDASS/Région, St Malo Agglomération est 

porteur du projet pour le Pays. 

2ème semestre 2007 : recrutement d’une animatrice écoutante, phase de diagnostic 

La mise en place de permanences est prévue au 1er trimestre 2008 
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Une première réunion des communautés de communes et communauté d’agglomération du Pays 

a eu lieu le 14 juin dernier pour la mise en place du PAEJ et la composition du futur comité de 

pilotage a été arrêtée. Celui-ci sera appelé à définir les orientations stratégiques et conduire 

l’action du PAEJ. 

 

La communauté de communes doit désigner un élu et un référent technique pour participer à ce 

comité de pilotage. 

Le Président de la communauté de communes  propose de désigner les personnes suivantes : 

- Madame Marie-Annick GUGUEN, Adjoint au Maire de Ploubalay, Présidente du C.I.S.P.D. 

- Madame Delphine Bourdeau, responsable du développement local et sociétal  

Réunion du groupe de travail intercommunal le 3 décembre 2007 à Saint-Lunaire, animé par 

l’animatrice PAEJ,  pour une présentation du projet et un travail sur la première phase de son 

diagnostic (les besoins constatés et les réponses existantes ou à créer pour les jeunes du territoire 

en situation de mal-être). 

Réunions du comité de pilotage au niveau du Pays:14/06/2007,20/09/2007 et 12/12/2007 

 

1
er

 trimestre 2008 : 

- Réunions du comité de pilotage PAEJ – 14/02/2008 : présentation du diagnostic + mise en 

place de l’organisation des permanences. 

 

Poursuite de l’action : 

- Les permanences sur la ccce sont prévues le vendredi de 17h00 à 19h00 en alternance à 

Pleurtuit à la Maison de la Jeunesse les semaines impaires et à Ploubalay au Centre Médico-

social les semaines paires. Elles débuteront le 4 avril 2008 à Ploubalay et le 11 avril 2008 à 

Pleurtuit. 

- Mise en œuvre de la communication autour du projet à destination du public cible, des élus et 

des partenaires. 

 

Création d’un Point Information Jeunesse: 

Descriptif de l’action : Création d’un PIJ sur le territoire de la CCCE : 

Constat : Il n’y a pas de lieu formalisé où un jeune puisse obtenir des informations adaptées 

dans tous les domaines qui le concernent 

Objectifs : Orienter et accompagner le jeune (orientation professionnelle, projets, …, 

Rapprocher l’information, Créer un lieu de rencontre et Créer un lieu d’observation sur les 

besoins (les souhaits) des jeunes 

 

Rapport d’activités 2007 

1
er

 trimestre 2007 : Choix du prestataire pour réaliser l’étude en vue de la réalisation du Point 

Information Jeunesse : La Fédération Régionale des MJC. 

Avril à novembre 2007 : Etude de la FRMJC - Rencontres avec les élus, les animateurs des 

communes, enquête auprès des jeunes 
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1
er

 trimestre 2008 : 

Le rapport d’étude a été remis à la ccce. 

 

Poursuite de l’action : 

Présentation de l’étude 

Réflexion à mener sur les préconisations de l’étude 

 

Débat sur les thèmes liés à la parentalité – parents d’ados :   

Descriptif de l’action : Organiser des soirées débat sur les thèmes liés à la parentalite sur le 

territoire ccce - Faire intervenir des professionnels, échanger avec les parents 

Constat : Des parents éprouvent le besoin d’échanger sur les thèmes liés à la parentalité, à 

l’éducation ; Importance de travailler avec des professionnels. 

Objectifs : Informer les parents sur les thèmes parentalité/éducation, Créer du lien entre les 

parents du territoire et Permettre des échanges interactifs entre parents et entre parents et 

professionnels 

 

Rapport d’activité 2007 

1er trimestre 2007: 
Mise en place du groupe de travail et réflexion sur les thèmes à aborder au cours de la 1ère soirée 

– Choix du théâtre-forum 

Préparation de la soirée avec la Compagnie Hôtel de la Plage 

Communication autour du projet 

25/05/2007 : « Mais Enfin !? », théatre-forum par la compagnie Hôtel de la Plage, Espace Delta à 

Pleurtuit – 150 personnes présentes 

3ème trimestre 2007 : préparation des prochaines soirées-débats – proposition de la CAF 22 pour 

une soirée sur le thème d’Internet – Réflexion pour l’organisation d’une conférence sur les 

conduites addictives 

8 /11/2007 : « Le Net à la Maison : pour le meilleur ou pour le pire? », Philippe Le Gonnidec 

AFICA - Salle des Fêtes Ploubalay – 40 personnes présentes 

 

Poursuite de l’action : 

Organisation en 2008 d’un temps fort sur les conduites addictives 

 

Recrutement d’un éducateur de rue 

Descriptif de l’action  :Présence d’un éducateur de rue aux moments où les jeunes sont dans la 

rue pour susciter l’expression et l’émergence des projets adaptés  

Constat : La majorité des adolescents et des jeunes ne fréquentent pas les structures 

actuellement mises en place à leur intention - Les élus ne savent pas ce que souhaitent les 

Objectifs : Connaître les jeunes qui sont hors structures en les rencontrant sur l’espace public, 

Analyser la situation à partir de contacts directs et Elaborer et mettre en place des projets 

adaptés avec ou hors services existants 

 

Rapport d’activité 2007 

Action initiée en 2005, une demande a été adressée aux conseils généraux pour une 

expérimentation en 2007. 
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1er trimestre 2007 : réponse négative du Conseil Général 35 et du Conseil Général 22 

Action abandonnée 

 

Edition d’un guide à l’intention des parents 

Descriptif de l’action :  Création d’un guide qui recense les services et structures existants sur le 

territoire ccce et environs en terme d’accueil des enfants, d’aide aux devoirs, de soutien à la 

parentalité, … 

Objectifs : favoriser la communication, informer de l’existant et diffuser l’information 

 

Rapport d’activité 2007 

- 19 janvier 2007 : 5
ème

 réunion du groupe de travail (relecture du  Bon à tirer, validation choix 

couverture) 

- 30 janvier 2007 : validation définitive du bon à tirer  

- 9 février 2007 : réunion de présentation et de lancement du guide « Etre Parent en Côte 

d’Emeraude » 

Affiner la présence d’un service de PMI 

Descriptif de l’action : Assurer des permanences de la PMI sur Ploubalay pour les Côtes 

d’Armor et Pleurtuit pour l’Ille-et-Vilaine 

Constat :Aucune permanence de PMI sur le territoire. Les permanences ont lieu à Dinard ou à 

Pleslin 

Objectifs :Accueil, Accompagner et soutenir les plus jeunes et leurs familles, Permettre de 

repérer au plus tôt les différentes problématiques familiales, Prévention en amont 

 

Rapport d’activité 2007 

Ploubalay : 

Les permanences de la PMI sont prévues dans le cadre de la structure multi-accueil  

Mars 2007 : début des permanences dans le cadre de l’ouverture de « Mobydouce » 

Poursuite de l’action : 

Revoir les possibilités d’accueil de la PMI sur la commune de Pleurtuit 

 

Travaux thématiques autour des enfants de maternelle :  

 

Descriptif de l’action :Organisation d’ateliers parentaux thématiques animés par des 

professionnels dans les écoles maternelles,  Réunion d’information sur les thématiques retenues 

en soirée.  

Constat :Des parents sont désemparés face à leurs enfants en âge scolaire. 

Objectifs :Faire en sorte que les parents soient plus armés face à l’éducation de leurs jeunes 

enfants, informer les parents sur les thèmes santé/éducation, Créer du lien entre les parents du 

territoire, Permettre des échanges interactifs entre parents et entre parents et professionnels 

 

Rapport d’activité 2007 

Deux écoles se sont portées volontaires pour accueillir les ateliers parentaux en 2006/2007 : 
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ECOLE STE ANNE – SAINT-BRIAC 

Les ateliers étaient animés par Mme Joly, professionnelle de la relation parent-enfant,  « Parents 

ensemble » UDAF 35. 

Les rencontres se déroulaient à l’école de 9h00 à 11h15 

Dates et thèmes abordés : 
Lundi 12 mars 2007 : Télé et autres écrans envahissent notre quotidien – Comment accompagner 

son enfant ? 

Lundi 16 avril 2007 : Jouer à quoi çà sert ? 

Lundi 14 mai 2007 : Vie quotidienne de l’enfant : rythmes, repas, sommeil … 

Lundi 11 juin 2007 : Dire les limites ou les poser ? Quelles différences ? 
 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE – PLEURTUIT 

Les ateliers étaient animés par Mme Gruel, du Mouvement mondial des Mères, à partir du film 

« Osons être parent ». 

Les rencontres se dérouleraient à la bibliothèque de l’école de 8h 45 à 11h. 

Dates et thèmes abordés : 

Lundi 26 mars 2007 : Etre parent, parlons-en. Mes priorités 

Lundi 23 avril 2007 : Etre adulte face à l’enfant Me faire respecter par mon enfant et respecter 

mon enfant 

Mardi 22 mai 2007 : Poser des limites 

Lundi 18 juin 2007 : Partager et écouter Savoir préserver de bons moments ensemble. 

 

- une réunion du groupe de travail a été organisée le  5 juillet 2007 afin de faire un bilan des 

ateliers et prévoir la reconduction de l’opération en 2007/2008 

- Courant septembre 2007, un courrier a été adressé aux directeurs des écoles maternelles de la 

communauté de communes pour leur proposer d’accueillir les ateliers parentaux ; trois écoles se 

sont portées volontaires : l’école maternelle publique de Pleurtuit, l’école St Pierre de Pleurtuit et 

l’école St Joseph de Ploubalay. 

- Mme Gruel, association Part-âges assurera l’animation des ateliers parentaux qui se dérouleront 

à partir du début de l’année 2008. 

1er trimestre 2008 : 

Organisation et programmation des ateliers 2008/2009 avec les 3 écoles volontaires : école 

maternelle publique de Pleurtuit, école St Pierre de Pleurtuit et l’école St Joseph de Ploubalay. 

Poursuite de l’action : 

- Organisation d’une soirée à l’intention de tous les parents en juin 2008 

Instance de suivi : 

Rapport d’activité 2007 

14/12/2007 : Assemblée plénière du CISPD 

Poursuite de l’action : 

Réflexion autour d’un nouveau programme d’actions à proposer en assemblée plénière 
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REFERENT ELU : André GILBERT 
REFERENTE ADMINSITRATIVE : Cécile RODRIGUEZ 
 

Point au 31/03/2008 :  

• Validation de la FFRP pour le circuit pédestre St Lunaire Campagne 

• Etude pour la mise en place de la signalétique sur ce circuit 

• Commande  des panneaux et flêches en bois au CRPR pour ce circuit et réservation de 

supports pour les autres communes 
 

Orientations 2008 :  

• Valider la mise à jour du PDIPR 35 pour 2 communes auprès du CG 35, FFRP et AACIV 

pour Pleurtuit et St Briac (délibération) 

• Créer des circuits de randonnée afin d’étendre le balisage aux communes du Minihic, St 

Briac, Pleurtuit, définir le contenu des panneaux de signalisation 

LA RANDONNEE 

ACTIONS REALISEES EN 2007  
 
Chaque année, à la demande du CG 35,  un bilan est rédigé sur l’entretien des chemins de randonnée, 

réalisé par la brigade. Il est envoyé au conseil général 35, afin d’informer le service espace naturel des 

problèmes rencontrés sur les sentiers : aménagements détruits, remplacement de signalétique GR… Le 

bilan pour l’année 2007 ne fait état d’aucune dégradation. 

 

En ce qui concerne les dégradations mentionnées dans le bilan 2006, le CG 35 est intervenu deux fois en 

début 2007, pour réparer l’escalier du barrage de la Rance au dessous des bâtiments d’EDF. Sur Pleurtuit 

le GR a été dévié par la brigade, à cause d’un arbre tombé sur le chemin au niveau de la pointe de 

Cancaval. L’effondrement des perrés au Minihic n’a pas été réparé (domaine privé), le chemin passe sur 

la grève. A St Lunaire, le GR entre la Fourberie et la Fosse aux Vaults, a été dévié.  

 
L’association du Tro-Breiz a mis en place un itinéraire permanent sur les communes de la CCCE. 

Plusieurs conventions ont été signées avec les Maires de chaque commune. La recherche des itinéraires 

s’est faite en collaboration avec un représentant de l’association. 

 
Le Conseil Général 35 subventionne l’entretien du GR, par convention avec la Communauté de 

communes. Cette convention n’est pas encore finalisée. Elle sera valable 3 ans à partir de 2007. 

L’entretien des chemins d’intérêt local est subventionné à la hauteur de 4 430 €, prélevés dans le contrat 

de territoire 2006/2009.  

 

L’entretien des chemins non mécanisables de Ploubalay et du Plessix Balisson, soit 5,9 km, a été confié à 

l’association Ker Maria, par convention pour 3 ans. Un seul passage est prévu en juin. Le coût de la 

prestation s’élève à 2 500 € TTC. Il est subventionné par le CG 22 à la hauteur de 50% des dépenses.  

 

Un circuit cyclotourisme a été défini sur les communes du 35, en partenariat avec les associations locales 

et le GIT. Il a été transmis au CG 35, afin qu’il soit pris en compte dans le plan vélo départemental. 

PROBLEMATIQUE et OBJECTIFS : 

Les Plans Départementaux des Itinéraires de Promenade et de Randonnée (PDIPR), comportant les GR 

et les chemins d’intérêt local, nécessitent une mise à jour pour l’ensemble des communes de la Côte 

d’Emeraude. Depuis 2000, des mises à jour ont été effectuées, ce qui a permis de baliser une partie des 

itinéraires. 

Le principe est de valoriser le patrimoine local, en créant des boucles de randonnée sur l’ensemble du 

territoire, en lien avec les communes voisines. 
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REFERENT ELU : André GILBERT 
REFERENTE ADMINSITRATIVE : Cécile RODRIGUEZ 

 

Points au 31/03/2008 : 

• Des travaux ont été réalisés par la brigade deux semaines en janvier : coupe des saules 

têtards, nettoyage du fossé d’évacuation du marais et coupe des rejets de saules sur les 

zones humides 

 

Orientations 2008 :  
 

• La signalétique est à revoir 

• Prévoir de réunir le comité de suivi  

• Demander des devis pour la remise en eau du marais 

• La possibilité de mettre en place des toilettes sèches est évoquée 
 

 

 

 

LE SITE NATUREL DU TERTRE CORLIEU 

ACTIONS REALISEES EN 2007 
 

Comme chaque année la Communauté de communes accueille un saisonnier pour la gestion du site 

naturel du Tertre Corlieu. Le profil de poste reste identique à celui de l’été dernier. 

 

 Un nouveau technicien a été embauché en 2007. Il s’agit M. Julien GUILLAUDEAU, embauché du 

1
er

 juillet au 26 août 2007, pour accomplir les fonctions d’entretien, surveillance du site et 

sensibilisation du public. 

 

Concernant les dégradations sur les aménagements en bois (ganivelles et poteaux), elles ont eu lieu 

surtout durant la deuxième quinzaine de juin et autour du 14 juillet. Les dégradations restent 

modérées. La météo du mois d’août n’ayant pas été bonne, la fréquentation du site a été nettement 

moins importante. Des conflits d’usage sont toujours à déplorer avec les cavaliers et les quads qui ne 

respectent pas les cheminements piétons. Une nouvelle signalétique temporaire a été installée à cet 

usage. 

 

Les gendarmes de Lancieux (renfort d’été) sont passés sur le site, ainsi que les gardes chasses. 

 

Des travaux d’entretien du site ont été organisés par la brigade 2 semaines en janvier et février : des 

travaux de débroussaillage, essentiellement autour du marais et le long du fossé d’évacuation du 

marais, également des réparations sur les aménagements bois (clôtures et ganivelles). 

 

Etude et suivi de l’ensablement et de la revégétalisation, globalement sur le site. Surveillance tout au 

long de l’année. 

Des visites du site sont organisées au cours de l’année à la demande du Conservatoire du Littoral.  

PROBLEMATIQUE et OBJECTIFS : 

 

Le Conservatoire du Littoral a aménagé le site du tertre Corlieu au printemps 2000. Des actions 

visant la gestion du site sont à entreprendre pour poursuivre la protection des milieux naturels, tout 

en permettant l’accueil du public.  
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REFERENT ELU : André GILBERT 
REFERENTE ADMINSITRATIVE : Cécile RODRIGUEZ 

 

Points au 31/03/2008 : 

• Des travaux ont été réalisés sur la digue, du 28/03 au 02/04/08, suite aux fortes marées de 

mi mars. Plusieurs secteurs ont été consolidés sur les faces internes et externes de la 

digue. Travaux organisés et financés par le Conservatoire du Littoral. 

 

Orientations 2008 :  
 

� Surveiller les points fragilisés de la digue 

� Demander aux agriculteurs leurs indemnités de location 2006/2007 

� Suivre les projets d’aménagement du Conservatoire pour les polders 

ACTIONS REALISEES EN 2007  
 
 
La convention de gestion des sites du Conservatoire du Littoral signée par la communauté de 

communes prend en compte l’ensemble des terrains du Conservatoire : polders de Ploubalay, Tertre 

Corlieu, rives du Frémur à Lancieux. 

 

Cette convention prévoit dans son article 1.5 que le gestionnaire a obligation de recouvrer les 

redevances et les recettes ordinaires de gestion, et précise dans son article 3.1 que les redevances et 

produits perçus sont employés exclusivement à acquitter les dépenses de gestion et de mise en 

valeur afférentes au site (conseil de novembre 2006).  Aujourd’hui, les produits de gestion à 

percevoir ne concernent que des redevances d’usage agricole. Ces redevances seront demandées 

tous les deux ans, soit 2008 pour les prochaines. 

 

La digue fut particulièrement surveillée, suite aux travaux effectués fin 2006. Aucune dégradation 

entraînant des travaux n’a été observée. 

 

 

 

PROBLEMATIQUE et OBJECTIFS : 

 

Le Conservatoire du Littoral souhaite aménager les polders de Ploubalay. Ceux-ci sont aujourd’hui 

entretenus par des agriculteurs (pâturage et fauches). Seule la digue nécessite une surveillance 

régulière. 
 

LE SITE NATUREL DES POLDERS DE PLOUBALAY 



 55 

SPANC « Côte d’Emeraude » 
 

Bilan de l’activité 2007 
Période du 1er janvier au 31 décembre 2007 

  

 

 Contrôle de 
conception 

Contrôle de 
réalisation 

Contrôle-Bilan Total par 
commune 

La Richardais 
 

2 (2PC) 1 1 4 

Le Minihic sur 
Rance 

0 (0 PC) 0 0 0 

Pleurtuit 
 

20 (12 PC) 

 

10 

 

0 30 

Saint-Briac 
 

4 (2 PC) 2 0 6 

Saint-Lunaire 
 

6 (2 PC) 7 0 13 

Lancieux 
 

5 (2 PC) 4 0 9 

Plessix-Balisson 
 

0 0 0 0 

Ploubalay 
 

22 (10 PC) 

 

7 1 30 

Trégon 
 

10 (9 PC) 0 0 10 

Communauté de 
Communes 

69 (39 PC) 31 2 102 

 

Bilan financier de l’activité 2007 
Période du 1er janvier au 31 décembre 2007 

 

 

 Contrôle de 
conception 

Contrôle de 
réalisation 

Contrôle-Bilan Total  

 
Opérations 

réalisées 
 

 

69 

 

31 

 

2 

 

102 

 
Facturation 
non réalisée 

 

 

0 

 

0 

 

0  

 

0 

 
Facturation 

réalisée 
 

 

72 (5400 €) 

(plus 3 dossiers 

ouverts en 2006) 

 

31 (2325 €) 

 

 

2 (200 €) 

 

105 (7925 €) 

 
Encaissement 

réalisé 
 

 

71 (5325 €) 

 

031 (2325 €) 

 

02 (200 €) 

 

104 (7850 €) 

 
Impayé avec 

relance  
 

 

1 (75 €) 

Titre de recette 

réalisé  

 

0 

 

0 

 

1 (75 €) 

 

 

REFERENT ELU : PIERRE BRIAND 
 
REFERENTS ADMINSITRATIFS : Anthony GUESDON – Sophie COCHET-GUISLARD 
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Points au 31/03/2008 : 

• La totalité des 12 ha a été exploitée. 

 

Orientations 2008 :  

• Une consultation est en cours pour la vente de bois de chauffage 

• Le lot broyage et le façonnage des jardins aura lieu en avril 2008 

• Des replantations sur la concession et dans un jardin privé auront lieu en 2008 
 
 

REFERENT ELU : Michel PENHOUET 

REFERENTE ADMINISTRATIVE : Cécile RODRIGUEZ 
 

 
 
 

PROBLEMATIQUE et OBJECTIFS : 

Le bois de Ponthual, situé sur les communes de St Lunaire et Pleurtuit ne permet pas actuellement 

la mise aux normes des servitudes de l’aéroport de Dinard Pleurtuit St Malo. Or cet handicap freine 

le développement économique de l’aéroport.  

Pour y remédier, la DDE a commandé en 1999 aux cabinets CERESA et Environnement et Forêts 

de Bretagne (EFB) une étude permettant de maîtriser la gestion du boisement, afin de mettre aux 

normes les servitudes tout en respectant les intérêts des propriétaires. Le partenariat se poursuit par 

la collaboration de l’ONF, remplaçant CESERA et EFB. 
 

SERVITUDES AERONAUTIQUES  

NORD 

ACTIONS REALISEES EN 2007 : 
 
Pour rappel, afin d’organiser la mise aux normes des servitudes de l’aéroport de Dinard 

Pleurtuit St Malo (décision ministérielle du 15 mars 1994) différents partenaires se sont réunis 

pour associer leurs compétences : les services de l’Etat, le Conseil Régional, le Conseil 

Général 35, la CCI de St Malo, la communauté de communes, la commune de St Lunaire et la 

commune de Pleurtuit. 

 

Le chantier de déboisement sur la concession aéroportuaire a démarré en décembre 2006 et 

devait s’achever en mai. Il y a eu des retards entraînant la poursuite du chantier en automne 

2007 et le report de la 2
ème

 tranche de travaux (broyage et replantation). Douze hectares ont été 

exploités en hiver 2006 et en hiver 2007. Le débardage s’est achevé en hiver 2007/2008. Les 

plantations sont prévues au printemps 2008. 

 

Concernant la mise en exploitation du bois hors domaine aéroportuaire, pour le lot 4, il reste à 

faire le façonnage de deux jardins privés, il était prévu en hiver 2007. Pour la dernière 

propriété, une convention définie les modalités et le contenu des interventions. Les travaux 

d’abattage ont eu lieu en mars 2007. Les replantations seront effectuées en 2008. 

 

Un suivi financier de l’opération est régulièrement effectué entre les partenaires. 
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REFERENT ELU : Gérard LAJUS 
REFERENTE ADMINISTRATIVE : Cécile RODRIGUEZ 

 

 

Orientations 2008 :  
 

� Etudier en interne une réorganisation des actions et du budget en fonction du P3D 

� Visiter des collectivités qui mettent en place un agenda 21 ou des démarches de 

développement durable 

� Appliquer le programme du P3D en concertation avec la population 

� Mettre en place en interne des grilles d’évaluation des projets en cours ou à venir 
 

 

 

 

 

 

 

LE PROJET DECENNAL DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

ACTIONS DEMARREES EN 2003 ET SE POURSUIVANT EN 2007  
 

Les élus de la communauté de communes soucieux de prolonger l’action de mise en œuvre du 

projet décennal de développement durable construit en 2006 ont souhaité mettre en place deux 

soirées de formation en mai et en juin, consacrées l’une aux indicateurs de développement et 

l’autre à la gouvernance de territoire. Ces formations étaient destinées aux animateurs des cercles 

de créativité.  

 

Thèmes abordés lors de la soirée du 31 mai : Qu’est-ce que l’évaluation ? Qui évalue quoi ? Les 

indicateurs et critères – Deux types principaux d’indicateurs – Un exemple de grille  
 

Thèmes abordés lors de la soirée du 20 juin : Les ateliers de cohérence territoriale – Méthode 

prospective et fonctionnement des ateliers - Les ingrédients d’un conseil citoyen – La saisine, 

l’auto-saisine et la co-décision - La participation, outil de transformation sociale.  
 

Les soirées ont été animées par Loïc Dutay de l’Association pour un développement durable 

(ADES) chargé des apports formatifs, de l’animation des débats et de la formulation des 

synthèses. 

 

C’est sur la base du projet décennal de développement durable qu’a été rédigé le contrat de 

territoire du Conseil Général 35. Le programme d’actions ne fait état que des actions à 4 ans. 

 

La 9
ème

 université de pays a eu lieu du 18 au 20 mai 2007 en Camargue sur la commune d’Arles 

au mas Thibert. Plusieurs ateliers thématiques ont permis notamment d’échanger sur la 

gouvernance, les projets de territoire et les expériences des autres collectivités en matière de 

développement durable.  

PROBLEMATIQUE et OBJECTIFS : 

L’objectif est de doter la communauté de communes d’un projet commun de territoire : un 

accord sur les principes d’action, un engagement mutuel des partenaires, un programme 

d’actions. Mais afin que ce projet soit partagé par la population, afin de devenir un projet 

durable pour les 10 prochaines années, une concertation est nécessaire sur toute la Communauté 

de communes Côte d'Emeraude.  
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LA BRIGADE NATURE ET PATRIMOINE 
 

 

 
ACTIONS REALISEES EN  2007 : 
 
 

Effectifs : 
Le comité de suivi de la BNP s’est réuni le 13 février 2007. 

 

Les salariés en 2007 : 

 

Effectifs au 1
er

 janvier 2007 : 1 CEC, 4 CA, 1 CAE 

 

 Recrutements : 3 CA 

    1 CAE 

 Sorties :  3 CA 

     

 

Effectif au 31 décembre 2007 : 5 CA, 2 CAE 

 

Conventionnement : 
 

Le Conseil Départemental de l’Insertion par l’activité économique, réuni le 1
er

 février 2007, a 

émis un avis favorable à la demande de conventionnement du chantier d’insertion déposée par la 

communauté de communes le 19 janvier 2007, et ce pour une durée de deux ans. 

 

Accompagnement des salariés : 
 

Le Conseil Départemental de l’Insertion par l’activité économique, réuni le 26 juin 2007, a émis 

un avis favorable à la demande d’aide à l’accompagnement déposée par la communauté de 

communes le 15 mars 2007, et ce pour un montant de 6087 €. 

 
Objectifs de l’action :  

 

Notre projet d’accompagnement a pour objectif de : 

- aider les salariés du chantier dans leur recherche d’emploi : définition d’un projet professionnel 

en fonction des compétences, de l’expérience déjà acquise, … ; mise en place 

d’accompagnement à la recherche d’emploi par le biais de l’ANPE (ateliers de rédaction de CV, 

…), définition de besoins de formations éventuels, … 

- soutenir les salariés dans leur demande dans le domaine du logement, de soutien financier en 

prenant contact régulièrement avec les ALI, les assistantes sociales de secteur, … 

En 2007, 10 personnes ont bénéficié d’un accompagnement. 

 

 

Les modalités d’accompagnement se sont déroulées en 2007 selon les mêmes principes qu’en 

2006. 
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L’accompagnement des salariés sur le chantier est effectué par l’encadrant. Il consiste à l’apprentissage 

des techniques de travail, des règles de sécurité et également, à la motivation, à la remobilisation des 

salariés. 

D’autre part, les salariés sont accompagnés dans l’élaboration de leur projet professionnel et dans leurs 

démarches par la responsable du développement local et sociétal. Cet accompagnement s’effectue lors 

des entretiens individuels « bilan d’étape » qui se déroulent dans les locaux de la Brigade à Saint-

Lunaire et, également, à la demande des salariés, sur rendez- vous dans les locaux de la communauté de 

communes à Ploubalay (transport assuré par l’encadrant technique). 

Les entretiens « Bilan d’étape » n’ont pu  être réalisés au rythme d’un par trimestre comme prévu. Il y en 

a eu 2 en 2007 : le 1er mars et le 5 septembre.  

Toutefois, les salariés ont pu être reçus, à leur demande, en entretien individuel sans difficulté. 

 

La coopération avec l’ANPE s’est effectuée en 2007 par : 

- des entretiens téléphoniques avec la conseillère pour toutes les questions d’ordre administratif ou pour 

des questions particulières de suivi d’un salarié, 

- des réunions pour faire le point sur la situation de tous les salariés du chantier. 

- des rendez-vous entre la conseillère ANPE et certains salariés du chantier sur demande de l’encadrant 

et/ou de la personne en charge de l’accompagnement. 

 

Cette année, des accompagnements spécifiques par le CLPS ont été mis en place ou initiés pour 

plusieurs salariés du chantier. 

 

Madame Sohier, infirmière de la CLI du Pays Malouin, s’est rendue à plusieurs reprises sur le chantier 

pour une visite du chantier et une rencontre avec tous les salariés puis des entretiens individuels. 

 

Travaux : 
Liste des travaux page suivante. 

 

 

 
REFERENT ELU : Michel PENHOUET 
 
REFERENTS ADMINSITRATIFS: Yannick PRIOU, Sophie COCHET-GUISLARD, Françoise 
COCHET, Cécile RODRIGUEZ, Delphine BOURDEAU 
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FINANCES 

 
 

 
ACTIONS REALISEES EN  2007 
 

Le Conseil Communautaire, en date du 28 février 2007, a décidé de voter l’augmentation du taux de 

Taxe Professionnelle Unique de 12, 83 % à 13,53 %. 

 

La durée d’harmonisation des taux est restée limitée à 10 ans à compter de 2002, soit jusqu’au 

01/01/2012. 

La réforme de la Taxe Professionnelle est entrée en vigueur en 2007, ainsi les entreprises enregistrent, 

dorénavant, un plafonnement à 3,5% de leur valeur ajoutée de leur cotisation de taxe professionnelle. 

Pour la communauté de communes, cette réforme a engendré un coût de 6 370 € déduit du produit de 

TP perçu, soit un produit définitif de 2 392 540 €. 

RAPPEL : Montants des attributions de compensation et dotations de solidarité communautaire 

versées par commune en 2007  :  

 

  

Commune 
AC annuelle 

2007 

 
 
 
 

DSC 2007 

    

La Richardais 1 236 615,16 55 053 

Lancieux 44 171,63 16 005 
Le Minihic sur 
Rance 15 749,25 13 016 

Plessix Balisson 2 324,37 1 693 

Pleurtuit 274 179,02 94 407 

Ploubalay 223 599,78 24 940 

Saint Briac sur Mer 50 936,59 30 252 

Saint Lunaire 580 595,28 20 358 

Trégon 29 753,21 4 276 

TOTAL 2 457 924,30 260 000 
 

 
 

 

 

REFERENT ELU : Jean Claude PERSAIS 

 

REFERENT ADMINISTRATIF : Sophie COCHET-GUISLARD 
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INTERNET 
 

 
 
ACTIONS EN 2007 : 
 

Le site internet de la communauté de communes a été ouvert en fin d’année 2006. 

 

Il a connu les résultats de fréquentation suivants :  

 

Mois Visiteurs différents Visites 

Jan 2007 867 1352 

Fév 2007 1093 2044 

Mar 2007 1841 3808 

Avr 2007 1983 4267 

Mai 2007 1489 3601 

Juin 2007 1424 3401 

Juil 2007 1770 3442 

Août 2007 1949 3634 

Sep 2007 1786 3298 

Oct 2007 2238 3828 

Nov 2007 1779 3368 

Déc 2007 1320 2844 

Total 19539 38887 

 

 

 

                        

Jan 
2007 

Fév 
2007 

Mar 
2007 

Avr 
2007 

Mai 
2007 

Juin 
2007 

Juil 
2007 

Août 
2007 

Sep 
2007 

Oct 
2007 

Nov 
2007 

Déc 
2007 

 

 

  

REFERENT ELU : Michel PENHOUET 
 
REFERENT ADMINSITRATIF: Delphine BOURDEAU 
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ACTIONS OU OPERATIONS DIVERSES 
OU LA CCCE PARTICIPE 

 

 
 

 

ACTIONS  2007 : 
 

. Pays de St Malo :  contribution  9 895 €  

 Elus titulaires membres du comité syndical : MM. Penhouet, Lajus, 

Gilbert, Berry 

                     Actions : fin de la procédure d’élaboration du SCOT  

  Participation et élaboration du contrat Région Bretagne /Pays de St Malo 

 Préparation de la candidature du Pays à un nouveau programme ODESCA 

 Lancement d’une étude sur un schéma éolien au niveau du Pays 

 Organisation d’un forum eco-habitat  

. Aéroport : programme de modernisation - participation au financement 12 500 € 

. Point Accueil Emploi : 26 256 € de participation en 2007 

. Participations ou subventions diverses accordées en 2007 : 

- Participation à la semaine de la création d’entreprises sur le Pays de St Malo  1 000 € 

- Participation au salon de l’artisanat des commerçants et artisans de la Côte d'Emeraude     

             200 € 

- Adhésion à l’association des universités de Pays      50 € 

- Aide aux offices de tourisme pour leur participation au salon du tourisme de Rennes 

           1 200 € 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

REFERENT ELU : Michel PENHOUET 

 

REFERENT ADMINISTRATIF : Sophie COCHET- GUISLARD 
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LE CONTRAT DE TERRITOIRE  
CONSEIL GENERAL 35 

 

 
 

 

PROBLEMATIQUE ET OBJECTIF :  

 

 

Le Conseil Général d’Ille et Vilaine a mis en place à compter du 1
er

 janvier 2006, une politique 

de contrat de territoire, basée sur les périmètres des EPCI pour inciter les territoires à présenter 

sur 4 ans (2006-2009) des projets de territoire structurants. 

 

Le territoire de la Côte d'Emeraude a reçu une enveloppe d’un million d’euros pour 4 ans pour 

subventionner ses projets structurants . 

 

 

ACTIONS  2007 : 
 

.Après plusieurs mois de préparation, le contrat de territoire Côte d'Emeraude a été signé avec le 

Conseil général 35, le 9 octobre 2007 en mairie de St Lunaire. 

 

Le contrat présente le projet de territoire de la communauté de communes Côte d'Emeraude et un 

programme d’actions éligibles dans le cadre du contrat. 

 

Annexe : Le programme d’actions retenues au titre du contrat de territoire. 

 

 

 

 

REFERENT ELU : Michel PENHOUET 

 

REFERENT ADMINISTRATIF : Sophie COCHET- GUISLARD et Cécile RODRIGUEZ 
 

 

 

 

Orientations 2008 :  
 

- Clause de revoyure entre mai et juillet 2008 . 
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COMPTE ADMINISTRATIF 200COMPTE ADMINISTRATIF 200COMPTE ADMINISTRATIF 200COMPTE ADMINISTRATIF 2007777    
    

BUDGET PRINCIPALBUDGET PRINCIPALBUDGET PRINCIPALBUDGET PRINCIPAL    
    
    

VUES D'ENSEMBLEVUES D'ENSEMBLEVUES D'ENSEMBLEVUES D'ENSEMBLE    
 

 
 


